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Po li femallè et llieu j'homme

Le Parlement valaisan, en sa constellation
politi que actuelle, siège pour la dernière fois
cette semaine.

Dans un mois, nous saurons dans quelle me-
sure il s'est renouvelé, tant sur le plan des
forces des partis que sur celui des hommes.

En attendant, un menu de choix s'offre à
nos députés avant qu'ils quittent la scène du
Grand Conseil ou sollicitent à nouveau les suf-
frages des électeurs.

Le plat cle résistance est sans aucun doute
constitué par l'adoption , en deuxièmes débats,
de la loi sur les forces hydrauli ques.

On sait que clans cette loi qui, en grande
partie, traite de questions techniques, les dis-
positions qui ont soulevé et qui vont encore
soulever le plus cle discussions sont celles
concernant la répartition entre l'Etat et les
communes, du produit cle l'affermage des eaux.

Il y a deux tendances contraires : l'une tend
à attirer le plus d'argent possible dans les cais-
ses de l'Etat, l'autre vise, sous le drapeau cle
l'autonomie communale, à réserver le maxi-
mum aux communes concédantes.

C'est donc le juste milieu qu'il s'agit de
trouver et le législateur des premiers débats
semblait y être parvenu.

Ce qui est clair , c'est qu'on ne saurait char-
ger continuellement le canton cle tâches nou-
velles et en même temps lui mesurer trop les
ressources substantielles que nous apporteront
les concessions cle forces hydrauliques.

Mais comme il n'y a pas eu la matière de
doctrine d'une valeur absolue, il y a place
pour une discussion objective.

Dans le même ordre d'idées, le Grand Con-
seil devra reprendre la discussion sur le pro-
jet cle décret concernant la participation fi-
nancière du canton à l'aménagement électri-
que du Valais.

Seule l'entrée en matière, en effet , a été vo-
tée en novembre dernier et il s'agira mainte-
nant d'adopter les articles.

Ici , l'on sait que l'unanimité s'est faite sur
la nécessité, pour le canton , cle se réserver cle
l'énergie électri que pour l'avenir pendant  qu'il
en est encore temps, c'est-à-dire avant que tout
le courant qui sera produit  dans les nouvelles
usines électri ques ne soit vendu , par contrat ,
hors clu canton.

Il y a unanimité aussi sur la participation
financière , c'est-à-dire sur la souscription , par
le canton , d'actions des sociétés créées ou à
constituer , car on y voit la seule manière de
pouvoir se réserver de l'énergie au prix cle
revient et d'intervenir clans l'administration de
ces sociétés.

Par contre, où la divergence subsiste en-
core, c'est sur la manière dont le contingent
d'énergie réservé par l'Etat sera géré.

Ici , le Gouvernement a proposé la création
d'une société dite des « Forces motrices valai-
sannes », qui aura le caractère d'une société
anonyme de droit public, avec prépondérance
de l'Etat. Cette société aura pour mission cle
répartir  le courant réserv é dans le canton , au
fur et à mesure des besoins nouveaux, sans
pour autant  se muer en distributeur de cou-
rant au détail. Il faudra utiliser les lig . np .ij exis-
tantes pour acheminer l'énergie.

Quant à nous , nous avons toujours été cle
l'idée que la création d'une telle société ne
presse guère , que ce qui importe  pour l'ins-
tant c'est cle se réserver du courant et que
la manière d'utiliser le plus rationnellement
l'énerg ie pourra toujours être examinée plus
tard , au gré des circonstances nouvelles.

Parmi d'autres t ractanda à l'ordre du jour ,
sicnalons l' aide f inancière aux viticulteurs , aux
arboriculteurs et aux cultivateurs cle fraises.

On sait main tenant  qu 'il va s'agir cle mon-
tants très impor tan ts , puisque l'on prévoit de
verser 600.000 francs aux vit iculteurs , 418.000
francs aux propriétaires d'abricotiers et

823.000 francs aux propriétaires de fraisières ,
soit en tout , tout près de 2 millions de francs.
Le canton interviendra pour 600.000 francs
environ , le reste étant à la charge de la Con-
fédération. Le but du décret est d'accorder
au canton les crédits nécessaires pour effec-
tuer ces versements.

Nul doute que le Parlement n'entérine les
propositions clu Conseil d'Etat à ce sujet, en-
core que l'on peut s'attendre à ce que des de-
mandes soient faites pour verser aussi aux
propriétaires d'abricotiers des indemnités pour
perte de récolte.

En effet , d'après les dispositions prévues,
seuls les viticulteurs bénéficieront de telles in?
demnités. Il y a là quel que chose d'injuste car
en définitive, il y a eu dans toutes les vignes
cle la vendange, tandis que de très importants
vergers d'abricotiers n'ont pas donné un seul
fruit et nous connaissons des paysans qui ont
passé, de ce fait , un hiver des plus difficiles.

Enfin , signalons un autre objet de l'ordre
clu jour qui va sans cloute soulever des discus-
sions.

C'est le décret relatif à la construction d'un
nouveau bâtiment pour l'Ecole d'agriculture
du Haut-Valais à Viège. Le Conseil d'Etat de-
mande dans ce but un crédit de 1.400.000 fr.
et l'on peut sérieusement se demander si cette
dépense est justifiée. En effet , les bâtiments
de l'Ecole d'agriculture cle Châteauneuf ne
sont pas utilisés à plein rendement et il sem-
ble à première vue que l'on pourra y concen-
trer tout l'enseignement agricole du canton
sans s'engager dans de nouvelles constructions
onéreuses.

Tel n'est cependant pas l'avis des Haut-Va-
laisans qui font valoir à ce sujet des arguments
qui ne manquent pas de pertinence, encore
que certains d'entre eux soient plutôt d'ordre
sentimental et que l'on se trouve en face d'une
question de prestige.

Mais le souci de ménager les deniers publics
doit aussi hanter les députés. Aussi peut-on
s'attendre à d'assez vives discussions.

Le message du Conseil d'Etat, concernant
cette construction nouvelle, mérite que nous
y revenions clans un prochain article.

Edouard Morand.

Lo brav' eincoura de vèr no l'eire allô vejatâ la
Bretagne. Lé, l'avâi avoui predjië d'on chaint que
dèyï-âi di femallè :

le deivont eître commin la lemache, mè achebin pâ
commin Uie : Fallûve eîtâ à méjon, me pâ tôt botâ
chu chon raté.

le deivont eître commin l'écho, me achebin pa
commin lui. Répondre quan on llieu predze, me pâ
todzo avé lo darraî mot.

Epbuè, deivont eître onco, commin la clotze doeu
veladzo et pa commin sta commère. Eître à l'hœure,
me pâ qu'on l'avouïèche dein tota la coumonna.

Me voilà , 10 chaint l'vâi moujô qu 'é femallè et
l'avâi oublô li j 'homme. Adon noutr 'eincoura ch'è de
deinche : L'è pâ tan josto , y'a fauta de cheinteinchè
po li j 'homme ; ye vé-je ein tzartchië ona.

L'ein a trovô trei :
Li j 'homme deivont eître commin la lemache et pa

commin liie : Fallûve eîtâ à méjon, me pâ chè catchië
qan y'a de dandjië.

le deivont eître commin li j 'étourneaux et pâ com-
min llieu : Beirè llieu vin ein pilule,-me pâ meindjië
commin de caïon.

le deivont eître, po fourni , commin la too de l'ei-
liège et pâ commin liie : Todzo à .veillië, me jam é à
chè crirè pie haut que li j 'âtre.

Clara Durgnat-Junod.
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Le nouveau grand telcski de Savoleyres (ait. 1035-2340 m.). A l'arrière-plan , la Croix-des-Ruinettes et le tracé
du télésiège de Médran et du téléférique des Attelas (col des Vaux).

' ^

La marche ascendante des lélésièps de Mer
Le premier télésiège de Verbier transportait en 1951,

date de sa mise en exploitation 52.158 personnes, de
la station aux Ruinettes à 2200 mètres. Ce télécabine
de deux places révolutionnait le système de montées
mécaniques et donnait en même temps à Verbier un
essor extraordinaire . De nouveaux hôtels se construi-
saient et par dizaines les chalets sortaient de terre.

Une propagande bien au point attira de plus en plus
de visiteurs et c'est ainsi que la société du Télésiège
de Médra n construisi t le deuxième télésiège sur les
pentes de la Pierre à Voir.

En 1955, le nombre de montées s'élevait à 120.790
et passait à fin 1956 au chiffre énorme de 170.427.

il est vrai que la société sut avec bonheur construire
un téléski à l'arrivée des deux télésièges, augmentant
ainsi l'attrait des skieurs, certains de trouver de bonnes
conditions de neige à plus de 2000 mètres.

Un grand téléférique
Sous l'impulsion de Me Rodolphe Tissières, prési-

dent du Conseil d'administration de la société, un nou-
veau et important téléférique, avec de nouveaux capi-
taux, a été mis en chantier l'année dernière : le téléfé-
rique des Attelas.

Ce nouveau téléférique dont la station de départ
est implantée près de la gare des Ruinettes, fra nchira
d'une portée la combe à Médran et transportera en
cinq minutes les skieurs jusqu'au sommet des Attelas,
à 2727 mètres d'altitude.

La construction de ce troisième tronçon appartenant
à la S. A. Téléférique des Attelas est déjà bien avancée
et dès que les conditions atmosphériques le permet-
tront les travaux reprendront.

Les installations électriques et mécaniques seront
montées dès le 1" juin et en automne 1957 cette ins-
tallation nouvelle, une des plus modernes d'Europe,
transportera des Ruinettes aux Attelas près de 350 per-
sonnes à l'heure .

Les cabines seront de 31 places et peintes en cou-
leurs vives. La maison von Roll , de Berne, constructeur
du téléférique, utilisera le système transformant le cou-
rant alternatif en courant continu de façon à avoir des
départs et freinages très doux. Le moteur sera d'une
force de 300 CV environ. Il n 'y aura qu 'un seul câble
porteur et qu'un seul câble tracteur . C'est une nou-
veauté.

La station d arrivée a 2^30 mètres sera pourvue
d'une salle d'attente-buvette avec de grandes vitres. Le
bloc d'ancrage se construira de l'autre côté de l'arête
donnant ainsi une sécurité de plus aux futurs voyageurs.

Le nouveau téléférique sera exploité par la société
du Télésiège de Médran et le jour viendra sans doute
où les deux sociétés fusionneront. Cette réalisation fera
de Verbier une très grande station de sports d'hiver .

En relation avec la construction du nouveau téléfé-
rique , le lac des Vaux a été affermé et les clients pour-
ront pratiquer la pêche à la truite et le canotage. Cette
région se prêtera aussi au camping au cours des étés
favorables. Que voilà une bonne idée !

D'autres détails fort intéressants et d'autres projets
ont été donnés aux actionnaires de la S. A. du Télé-
siège de Médran , lors de l'assemblée générale tenue
samedi 2 février à l'Hôtel du Mont-Fort , à Verbier.

M. Rodolphe Tissières, entouré de MM. Louis Per-
rodin , Louis Spagnoli , Hermann Fellay, Adrien Mo-
rend et Gilbert Roux du Conseil d'administration, pré-
sida , avec sa compétence coutumière, les débats de
l'assemblée. Voici les principales décisions prises à
l'unanimité.

Un nouveau téléski aux Ruinettes
Un nouveau téléski d'un débit de 500 personnes à

l'heure remplacera celui existant qui ne débite que 180
personnes à l'heure. Sa longueur sera de 700 mètres
avec une différence d'altitude de 250 mètres. Il em-
pruntera le parcours de l'actuel mais avec un départ
plus bas en direction de Clambin.

Cette construction, d'un montant de Fr. 70.000,—
sera financée par la S. A. des Attelas qui aura de ce
fait un élément de rentabilité garanti l'hiver prochain
déjà.

La liaison Sion-Verbier
et l'amélioration du réseau routier

La construction du télésiège de La Tsoumaz à Savo-
leyres quoique très intéressante ne se réalisera pas
avant deux ou trois ans.

Il sera indispensable alors qu'une route soit cons-
truite de la plaine du Rhône aux Mayens-de-Riddes.
Et lorsque l'on dit plaine du Rhône, il s'agit aussi bien
d'une route partant de Riddes par Isérables que la con-
tinuation de la route Sion-Nendaz par Isérables, Croix-
de-Cœur, Verbier. La commune de Bagnes, de son
côté, va construire, cette année, un nouveau tronçon
partant des Creux (station inférieure du télésiège de
Savoleyres) aux Esserts.

Dans l'esprit des ingénieurs forestiers cantonaux et
fédéraux, Ch. A. Perrig et Gaillard, présents à l'assem-
blée, ces nouveaux tronçons de route sont destinés,
dans un proche avenir, à se rejoindre sur le col de la
Croix-de-Cœur. Mieux que ça, un route en corniche
continuerait de Verbier-Clarnbin jusqu'à Lourtier.

Les suggestions très pertinentes de MM. Perrig et
Gaillard ont ouvert de nouveaux horizons au dévelop-
pement de la station de Verbier.

M. Adrien Morend, vice-président de la commune
de Bagnes, ne voulant pas être en reste, annonça à son
tour la construction et l'amélioration prochaine de nou-
veaux chemins sur le plateau de Verbier. C'est ainsi
que l'on ouvrira à la construction une zone nouvelle
de terrains entre la station et la Vellaz, que l'on gou-
dronnera certains autres chemins, etc.

Une discussion génrale s'ouvrit ensuite au sujet du
tracé du nouveau tronçon des Creux , du fouillis inex-
tricable de poteaux et pilônes dans la région de la
Tournille, de l'amélioration des sentiers conduisant à
la Pierre-à-Voir.

Des chiffres significatifs
Disons encore pour terminer le résultat financier

magnifique de la S. A. du Télésiège de Médran dont
le montant des recettes a passé de Fr. 109.505,20 en
1951 à Fr. 283.962,85 en 1956, marchant naturelle-
ment de pair avec le nombre des nuitées enregistrée
par la Société de développement qui a passé de 54.565
en 1951 à 138.039 en 1956.

Ces chiffres, qui ont presque triplé en six ans, dé-
montrent bien toute la vitalité de la belle station de
Verbier en passe de devenir la mieux équipée de
Suisse romande.

En effet , à la fin de cette année, Verbier offrira à
ses hôtes un maximum de possibilités en possédant
trois téléskis démontables , trois grands téléskis fixes, un
télésiège, un télécabine à deux places et enfin un
grand téléférique montant à plus de 2700 mètres. Qui
(lit mieux ! G. P.

Editeur responsable : J. Pillet — Rédacteur : Femand Donnet

Banque Populaire Ualaïsa nne Traite toutes opérations
c_ «___ i ._ - ___ __ . _- ___ <_: . ___ . < _uT M c v •=¦_ «_ ._ <_ ¦_ i CJC DânCjUG
SiOn I A G E N C E S  A M O N T H E Y  ET S A X O N  \

''̂ f ^ B̂&k



>trj| flCXSfl ___fl8 ^S-'̂ tflS *̂̂  '

PIEKCM IS &81 ^î^ _̂_» w ^5jjs  ̂ K ™ \ ,<<2?

Revanches à Viège et à Martigny
LIGUE NATIONALE A : Ambri-Piotta-Davos 3-6 ;

Bâle-Young-Sprinters 4-4 ; Arosa-Zurich 5-1.
Tous deux victorieux, Arosa et Davos continuent

à se suivre comme leur ombre et, semble-t-il, il faudra
attendre le choc de ces deux prétendants au titre pour
connaître le champion suisse 1957. Quoi qu'il en soit,
cet honneur reviendra à un club grison pour ne pas
faire mentir la tradition !

Arosa 11 9 1 1 64-28 19
Davos 10 9 — 1 78-30 18
Young-Sprinters 12 4 3 5 53-42 11
Bâle 12 5 1 6 50-67 11
Ambri-Piotta 9 3 3 3 38-40 9
Zurich 11 3 3 5 86-46 9
La Chx-de-Fonds 11 2 3 6 50-73 7
Grasshoppers 10 — 2 8 18-61 2

LIGUE NATIONALE B : Kloten-Saint-Moritz 2-6 ;
Petit-Huningue-Saint-Moritz 4-8 ; Langnau-Rot-BIau
16-4 ; Viège-Servette 6-1 ; Martigny-Montana 13-9.

Comme prévu, Saint-Moritz fait la loi dans le
groupe I et sera finaliste pour la promotion en LN A,
avec Lausanne et Berne. Petit-Huningue échappera de
justesse aux matches de relégation. Dans le groupe III
(Suisse romande), la situation est maintenant claire.
Si Lausanne en est le champion nullement contesté,
c'est Montana qui disputera les finales de relégation.
Les valeureux Montagnards n'ont pu renouveler leur
succès do la semaine sur Martigny et ainsi perdu
leurs dernières chances de rejoindre Servette et Viège,
cn supposant qu'ils soient venus à bout de ce même
Viège après demain mercredi. Mais nous ne nous
faisons guère de souci pour Montana. L'équipe est
actuellement en une forme telle qu'elle sera imbat-

Après un beau duel Beach-Mazur

table pour les autres clubs en instance de relégation
(Coire et Rotblau). Et ce ne sera pas le vice-champion
de lre ligue qui pourra faire mieux. Pour nous, pas
de doute à ce sujet : Montana restera en LN B.

Martigny a terminé hier son deuxième championnat
en catégorie supérieure et de nouveau à la seconde
place. C'est un brillant succès à l'actif du club octo-
durien, de Beach en particulier qui a mené magis-
tralement son équipe. Nos félicitations.

Groupe I
Saint-Moritz 6 6 — — 51-17 12
Kloten 8 6 0 2 48-27 12
Zurich II 8 3 1 4  28-33 7
Petit-Huningue 7 2 — 5  26-39 4
Coire 7 — 1 6 9-46 1
Groupe II
Berne 8 7 1 — 83-20 15
Gottéron 8 4 2 2 53-30 10
Langnau 8 4 — 4  51-49 8
Grindelwald 8 3 1 4  44-39. 7
Rotblau 8 — — 8 11-104 0

Groupe III
Lausanne 8 7 — 1 98-29 14
Martigny 8 5 — 3  53-63 10
Viège 7 3 — 4 25-24 6
Servette 8 3 — 5  26-50 6
Montana 7 1 — fi 26-59 2

A part Lausanne, Viège est la seule équipe possé-
dant un goal avérage positif. Martigny n'a pas été en
mesure de combler le gros écart enregistré à Lau-
sanne (23-8) bien qu'il ait marqué deux fois plus dr
buts que Viège, Servette et Montana. F. Dt.

Marligny bat Montana par 13 à S
(5-2, 4-5, 4-2)

Le championnat de Ligue nationale B a pris fin à
Martigny devant une foule de 2500 spectateurs envi-
ron. Personne n'aura regretté son déplacement car la
partie • fut captivante à souhait et tint en haleine le
public jusqu'à la dernière minute ou du moins jusqu'au
moment où Martigny eut pris une avance suffisante
pour lui garantir la victoire. Or, il fallut attendre pour
cela le dernier tiers-temps...

Montana s'était déplacé à Martigny avec la ferme
intention d'y renouveler son succès de mercredi soir,
intention commandée évidemment par sa situation dé-
licate au classement. Une victoire lui aurait permis le
fragile espoir de rattraper in extremis Servette et Viège.
Suivant la tournure du match Montana-Viège encore à
jouer, ces deux équipes et Servette se seraient trouvées
en effet à égalité de points et des rencontres de bar-
rage devenaient alors nécessaires pour désigner le relé-
gable du groupe romand I Bien compliqué tout cela
et trop axé sur des suppositions.

Ce qui est certain, c est que Martigny s'il n'avait pas
tenu à défendre sportivement sa deuxième place, en-
core instable théoriquement, aurait pu provoquer un
bel embouteillage chez les derniers. D'autre part, Mar-
tigny voulait prouver à son public que la défaite enre-
gistrée à Montana n'était pas « arrangée », comme on
s'est plus à le répandre largement.

Mais revenons au match d'hier qui fut sensationnel
et peut-être bien le plus spectaculaire de toute la sai-
son à Martigny, avec celui opposant les locaux à Grass-
hoppers. Les renversements de situation se succédèrent
à un rythme stupéfiant. Si, au cours du premier tiers,
Martigny se montra territorialement supérieur et tra-
duisit sa domination par cinq buts contre deux, le deu-
xième tiers vit Montana contre-attaquer avec une telle
vigueur que cinq buts entrèrent dans la cage de Seiler.
Pendant ce temps, les Bas-Valaisans en marquaient
quatre.

On repartit pour l'ultime période avec une avance
de deux longueurs en faveur des Martignerains. C'était
nettement insuffisant contre un adversaire aussi décidé
que Montana. Aussi, les locaux donnèrent à fond dès
la reprise et s'assurèrent définitivement la victoire en

marquant quatre buts d'affilée par Lulu Giroud, Mu-
dry (2) et Beach. Montana, vraiment courageux, ne
baissa pas le front et de façon méritée réduisit le score
par Mazur et Bonvin. ''."¦ - '¦ ' ' '  '¦ >

L'histoire des vingt-deux buts marqués (une -avâf
lanche !) nous entraînerait trop loin Mais disons quand
même quels ont été leurs auteurs. Pour Martigny :
Beach (5), Mudry (3), Pillet (2), Revaz (2), L. Giroud ;
pour Montana : Mazur (4), Viscolo (2), Rey (2)," Bonvin.

Commentaires
Le meilleur homme sur la patinoire fut une fois de

plus Beach. Il eut comme brillant second le petit Ma-
zur, rusé comme un diable et aussi terriblement agres-
sif . Il réussit souvent, par sa hargne, à fâcher ses ad-
versaires et à leur faire commettre des gestes répré-
hensibles. C'est certainement ce que recherchait l'ha-
bile Mike.

Après ces deux hommes, il convient de citer Gérard
Pillet, Saudan et Revaz qui formèrent la ligne la plus
dangereuse sur la patinoire. Pillet fit preuve d une
très grande activité et d'une technique de j eu remar-
quable. Mudry fit une fin de match magnifique et
grâce à son calme olympien marqua trois buts clas-
siques, dont l'un sur échappée alors que son équipe
jouait à quatre contre cinq.

Si Seiler fut moins sûr que d'habitude aux buts et
a quelques goals sur la conscience (bon service ! puis-
qu'il partait ce matin pour l'ER), les arrières locaux
firent du bon travail , spécialement Lulu Giroud, qui
se paya le luxe d'aller marquer un beau but sur passe
de Pillet.

A Montana, très bon match de Rey et Viscolo, dont
toutes les attaques sont dangereuses, et du gardien Be-
nelli. Dt.

•Jfc En première finale romande de série A, le HC
Lausanne II a battu Château-d'Œx par 3 à 0. II se
confirmé que Lausanne sera le plus dangereux con-
current de Sierre.

I EeStÛÔtl® organe officiel
des motocyclistes valaisans

C'est la bonne nouvelle que nons pouvons apporter à nos lecteurs sportifs en général et
à nos amis motocyclistes en particulier.

L'Association des sections motocyclistes valaisannes a désigné notre journal comme organe
officiel du Moto-Club valaisan. Nanti du préavis favorable de l'assemblée des délégués, le Comité
central du MCV a pris cette décision à la grande majorité de ses membres. Il a admis que l'Asso-
ciation cantonale aurait tout à gagner en diposant d'un journal pouvant servir de trait d'union
entre les sociétés, leurs dirigeants et le comité directeur, à l'instar de l'Association valaisanne de
football.

C'est pourquoi « Le Rhône » consacrera dès le 6 février la place nécessaire aux communi-
qués officiels, aux communications des clubs et aux sports de la moto et du scooter. Ces commu-
niqués paraîtront les premier et troisième mercredi de chaque mois. Textes et clichés devront
être en possession de la rédaction la veille (mardi) de parution du journal.

Selon une convention passée entre le Comité du MCV et notre administration « Le Rhône »
sera adressé directement aux 800 membres affiliés, deux fois par mois. Les clubs qui n'ont pas
envoyé la liste de leurs membres sont priés de le faire auprès de M. Fernand Monay, président
central, Monthey.

Nous espérons que cette nouvelle sera bien accueillie par les motocyclistes valaisans, heu-
reux de posséder enfin un organe où ils pourront faire part de leur activité, se renseigner mutuel-
lement et obtenir de précieuses indications techniques et autres.

Nous leur souhaitons la bienvenue au sein de la grande famille sportive du « Rhône ».

La Rédaction
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Hommage aux meilleurs sportifs de l'année

L'organisation nationale des journalistes sportifs a décerné les prix pour les meilleurs sportifs dc l année aux personnel suivan-
tes : en haut , à l'expédition alpine de l'Everest (dc gauche à droite , Diel , Schmicd, Eggler , von Gunten , Reiss , Reist , Marmct
ct Luchsinger) ; en bas , dc gauche à droite , à Arthur Gander , Chiasso ; Madeleine Chamot-Ber '.hod ; Dr Paul Martin , Lausanne.

lîsJSî

Hiès®- Serpette, 6 a 1
(2-0, 2-0, 2-1!

Ce match n avait attiré que 1200 personnes. Cette
faible affluence est due d'une part à la défaite subie
dimanche passé contre Martigny et aux différentes ma-
nifestations qui avaient eu lieu ce dimanche à Viège.

Le temps est très doux et au début du match il y a
encore un peu d'eau sur la patinoire.

Arbitres : MM. Borgeaud et Luthy, bons.
Dès le début Viège attaque et veut éviter une sur-

prise. Fife surtout est en forme et amorce plusieurs
attaques dangereuses et c'est dommage que Salzmann
ne sache pas toujours bien se placer pour reprendre les
passes de l'entraîneur.

11 faut attendre la seizième minute pour que le dé-
fenseur Benelli marque le premier , but .pour les Va-
laisans. Girard , l'âme de l'attaque genevoise, part en
solo, mais juste devant le but il est intercepté par la
défense viégeoise, qui contrôle bien le jeu. A la 19e

minute Fife porte le score à 2-0.
Au second tiers, c'est de nouveau Viège qui attaque.

Rolf Meier est pénalisé de deux minutes. Servette ne
peut pas profiter de cette occasion. Toni Truffer qui ,
aujourd'hui , fait son meilleur match, dribble trois ad-
versaires et marque le troisième but. Une minute plus
tard, son frère Richard dribble aussi la défense gene-
voise et marque le quatrième but. Quelques minutes
plus tard, A. Truffer , le gardien viégeois, sauve une

situation dangereuse. Le Servettien Tschanz est péna-
lisé de deux minutes. Le gardien viégeois sauve encore
deux fois in extremis son camp. Viege contre-attaque
mais rien n'est marqué.

Au début du troisième tiers, les Valaisans sont ner-
veux et n'arrivent pas à mettre le puck sous contrôle.
Fife y met de l'ordre et c'est lui qui , à la 8* minute,
marque de nouveau le cinquième but pour Viège et
Girard juste avant le changement du camp sauve "hon-
neur pour les Genevois qui ont mérité ce but.

A la 12e minute, sur passe de Salzmann, Fife marque
le sixième but et la partie , qui fut disputée très cor-
rectement par les deux équipes, se terminé sur ce ré-
sultat. ' J. 'J À

Fife fut l'animateur de l'équipe viégeoise en attaque
tandis que Girard fut l'âme de l'équi pe genevoise.

Par cette victoire, Viège prendra la troisième place
au classement, due à son goal-average, mais il lui reste
encore à jouer un match contre Montana .

Viège : Truffer A. ; Truffer O., Meier Rolf ; Meier
Gert, Benelli B. ; Salzmann, Fife, Truffer H. ; Lareida,
Truffer R. et Anton.

Servette : Staebler ; Pochon, Bongard ; Tschanz, Gru
nigeT ; Schindler, Girard, Preisig ; Chapot II, Preisig I
Chapot I. tt.

Sierre-Serye.fe, 2-5
(0-0, 0-4, 2-1)

En vue de préparer sa demi-finale de Coupe suisse
contre les Young Sprinters, le Servette a accepté de
disputer une rencontre amicale contre les nouveaux
champions valaisans de Première ligue.

- Après une première période qui vit les locaux tenir
bravement tête à leurs réputés adversaire, qui comp-
taient dans leurs rangs les transferts Bagnoud , Frei et
Branger, la seconde au contraire fut extrêmement arri-
mée et nous valut plusieurs expulsions peu sérieuses
et quatre buts de très belle venue de Bagnoud, en
solo, Schindler sur passe de Bagnoud , Bagnoud sur
passe de Girard , Frei sur passe de Bagnoud.

Le dernier tiers nous amena un Servette particuliè-
rement réservé à la veille de son choc contre Viège et
les Sierrois purent sauver l'honneur sur un auto-goal
de Gruniger et y ajouter un second but sur un tir de
Bonvin qui surprit Divorne, remplaçant Staebler, tan-
dis que Frei sur passe de Girard terminait la série.

Une rencontre intéressante disputée sur une glace
molle et qui vint bien à point pour les Sierrois, à la
veille de rencontrer Lausanne II en finale romande,
mercredi soir... Inter.

k »

Le 26 mai a IVSartîgny
Martigny connaîtra une activité sportive particu-

lièrement chargée cette année avec l'organisation de
l'assemblée des tireurs valaisans, du Tir cantonal, de
deux étapes du Tour de Romandie, d'une grande
épreuve de marche, de l'assemblée des délégués de la
Fédération suisse de ski, etc., etc.

C'est encore à Martigny qu'aura lieu le 26 mai la
Fête cantonale valaisanne de lutte suisse, manifesta-
tion ouverte non seulement aux spécialistes de la cu-
lotte de la vallée du Rhône mais encore aux concur-
rents confédérés. Et comme toujours, on aura le plai-
sir d'applaudir aux slungs et autres coups classiques
des bergers fribourgeois, bernois, neuchâtelois, aux
belles démonstrations des traditionnels visiteurs de
Mont-sur-Rolle, Vevey, etc.

Ce sera en somme une épreuve de force — c'est le
cas de le dire — entre Valaisans et lutteurs des can-
tons romands et du pays de Berne, avec titre en jeu.
Dessimoz voudra certainement l'ajouter à son beau pal-
marès...

En attendant, signalons que le comité d'organisation
de cette fête cantonale 1957 vient de se constituer
comme suit

Président : M. Pierre Crettex ; vice-président : M.
Emile Chappot (membre du comité cantonal) ; secré-
taire : M. Georges Girard ; caissier : M. Pierre Franc ;
chef technique : M. André Terrettaz ; presse et propa-
gande : M. Fernand Donnet.

Ce « ministère », qui pourra compter sur l'aide de
nombreux collaborateurs, s'est déjà mis au travail.
Tout sera donc parfaitement prêt à l'heure H. Ajou-
tons encore que la manifestation se déroulera sur le
préau de la halle de gymnastique. f.d.

L'entraînement
Plusieurs rencontres ont eu lieu ci et là en Suisse.

Signalons que Servette a battu Bienne par 3 à 2, UGS
a succombé devant Fribourg par 4 à 1 et Lausanne a
gagné à Thoune par 3 à 0.

A Nyon , l'équipe locale a battu Sierre par 3 à 2.
Vevey a baissé pavillon devant Berne par 3 à 2 éga-
lement.

Sport-Toto N° 23
Tip juste : 1 x 1, 2 2 2, 2 2 1, 1 x 2 .

LES SPORTS en quelques lignes
& Le Tour d'Italie 1957, venant de Saint-Vincent

d'Aoste, fera étape à Sion le 2 j uin.
3fc Le FC Yverdon a battu Sion par 3 à 1. Les

Vaudois, menés au repos par 1 à 0, marquèrent leurs
trois buts cn trois minutes, immédiatement après la
reprise du match.

# Au concours de la lre division, aux Diablerets,
c'est la patrouille invitée de la br. mont. 10, formée
de coureurs des Ormonts , qui a établi le meilleur temps
de la journ ée.

# Le manque de neige a placé les organisateurs
des championnats suisses de bob, à Montana, devant
l'obligation de renoncer a mettre sur pied ces épreuves
prévues les 16 et 17 février.

AUTO-ECOLE £T* I
£3. FAVRE Camion.

Sion , tél. 2 18 04 et 2 26 4: - Martigny 6 13 72 IS
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fflflir Championnats valaisans nordiaues
Mal gré la très grosse chaleur dont nous sommes gra-

tifiés ces jours-ci , malgré le peu de neige qui rend à la
sympathique station de Loèche-les-Bains un air de
tristesse, les XXIIIes championnats valaisans de com-
biné nordi que (fond et saut), auxquels sont venus
s'ajouter les XlVes championnats de relais, ont connu
un très grand et réjouissant succès. Ils ont été organi-
sés à la perfection par le SC Gemmi dirigé avec dé-
vouement par l'actif président Freddy Grich ting.

De dignes champions
En élite, nous attentions un duel serré entre Victor

Kronig et Lorenz Possa, enfant de la station, fort heu-
reusement bien remis de son accident de l'an dernier.
Hélas, il fallut déchanter et notre as national , à peine
de retour de Garmisch-Partenkirchen, où il défendit
avec succès les couleurs du pays, s'est imposé avec une
facilité si nette qu 'elle se chiffra par plus de quatre
minutes d'écart. Cette marquante différence s'explique
surtout par le fait que le Zermattois fut plus heureux
dans son fartage, et si Lorenz lui tint la dragée haute
sur le parcours plat , les montées, par contre, lui furent
grandement fatales !

Chez les seniors I, après une lutte serrée et ma-
gnifique, Gregor Hischier d'Obergoms (venu à Loèche-
les-Bains avec 24 coureurs !) démontra qu 'il était apte
à succéder à Karl , champion du monde militaire. Mais
derrière lui , A. Grichting fit mieux que se défendre,
tandis que les Bas-Valaisans qui sauvèrent, comme
leur frère Raymond, l'honneur de cette partie linguisti-
que du canton , confirmèrent les excellentes disposi-
tions pour cette dure discipline, devant un quatuor
d'Obergoms...

En seniors II, Paul Martenet disputa malgré ses
quarante ans (quel bel exemple pour les jeunes) une
course absolument remarquable qui lui vaut le sixième
meilleur temps de la journée.

En juniors , le succès ne pouvait échapper à un
membre de la tribu des Hischier, qui prit nettement
le meilleur sur Daves, de Vérossaz, qui devança égale-
ment le second représentant d'Obergoms de près d'une
minute.

Elite, 15 km.. — 1. Kronig Victor, Zermatt, 52 17 ;
2. Possa Lorenz, Loèche, 56' 26" ; 3. Jordan Raymond.
Daviaz, 56' 41" ; 4. Hischier Karl , Obergoms, 58' 25" ;
5. Imfeld Frédy, Obergoms, 58' 42" ; 6. Loretan Er-
win, Loèche, 59' 35" ; 7. Rausis Luc, GF, 62' 02" :
8. Max Jean , GF, 62' 16" ; 9. Balleys Marcel, GF, 65'.

Seniors I. — 1. Hischier Gregor, Obergoms, 56' 32" ;
2. Grichting Aloïs, Loèche, 57' 04" ; 3. Jordan Alexis,
Daviaz , 58' 24" ; 4. Jordan Gaston, Daviaz, 58' 51" ;
5. Hischier Bemhard, Obergoms, 59 01" ; 6. Hischiei
Norbert , Obergoms, 60' 25" ; 7. Werlen Walter, Ober-
goms, 63' 34" ; 8. Imwinkelried, Obergoms, 61' 46" ;
9. Loretan Gerhard , Loèche, 62' ; 10. Fellay Louis, GF,
62' 08" ; 11. Ebiner Joseph, Blatten , 62' 49" ; 12.
Marti Oscar, Loèche, 64' 42" ; 13. Hischier Othmar,
Obergoms, 66' 45".

: Seniors II. — 1. Martenet Paul, Morgins, 57' 28" ; 2.
Darbellay Oscar, Ferret , 61' 46" ; 3. Kreuzer Ludwig,
Obergoms, 62' 47". .

Seniors III. — 1. Kreuzer Othmar, Obergoms, 63'
21" ; 2. Garbely Otto, Obergoms, 63' 36".

Juniors, 7,5 km. — 1. Hischier René, Obergoms,
29' 12" ; 2. Daves Ephrem, Vérossaz, 30' 17" ; 3. Kreu-
zer Hermann, Obergoms, 31' 16" ; 4. Mariaux Marcel ,
Daviaz, 31' 21" ; 5. Furrer Gregor, Riederalp, 31' 35" ;
6. Kummer Franz, Riederalp, 31' 55" ; 7. Garbely
Adelbert, Obergoms, 31' 57" ; 8, Walter Anton, Ober-
goms, 31' 59" ; 9. Biollay Marcel, Daviaz, 32' 51" ;
10. Marti J., Loèche, 32' 54".

•fc Au concours N» 23 du Sport-Toto, un club de
Montana a réussi 1 fois 12 points et 11 fois 11
points 1

Dans les relais,
Obergoms sur toute la ligne

En seniors, huit équipes s'alignaient au départ. Un
tour a suffi pour faire perdre tout intérêt à la course
en ce qui concerne l'attribution du titre I Par contre,
sensationnelle fut la lutte pour les places d'honneur et
SC Gemmi, bien mal parti , grâce à Lorenz Possa re-
trouvé à 100 %, fit un finish absolument sensationnel
et remarquable et enleva la seconde place devant Da-
viaz régulier, Obergoms II, Garde-frontières dont nous
attendions une plus forte opposition pour sauver son
titre.

En juniors, les trois formations d'Obergoms n'eu-
rent aucune peine à s'imposer à leurs amis et camara-
des de Daviaz et de Gemmi.

Sem'ors (2 fois 8 km. plus 2 fois 10 km.)
1. Obergoms I, avec Hischier Gregor, Konrad, Karl

et Imfeld Freddy, 2 h. 08' 39" ;
2. SC Gemmi I, avec Marti Oscar, Grichting Aloys,

Loretan Erwin et Lorenz Possa , à 1' 19" ;
3. SC Daviaz, avec Jordan Raymond, Alexis, Gilbert

et Gaston, à 4' 16" ;
4. Obergoms II, avec Inwinkelried Heimann, HiSchier

Norbert, Bernhard, Werlen Walter, à 5' 21" ;
5. Garde-frontières Ve arrondissement, avec Bausis

Luc, Max Jean, Balleys Marcel et Fellay Louis, à
5' 44" ;

6. Police cantonale, avec Crettex Georges, Fournier
Louis, Genoud Armand, Vœffray Marc, à 13' 38" ;

7. Obergoms III, avec Kreuzer Ludwig, Othmar,
Garbely Otto, Hischier Othmar, à 14' 56" ;

8. Gemmi II, avec Loreta n Markus, Ewald, Gerhard
et Marti Jules, à 28' 45".

Juniors (4 fois 8 km.)
1. Obergoms II avec Kreuzer Hermann, Garbely

Adelbert, Walther Anton et Hischier René, 2 h. 03' 33" ;
2. Obergoms I, avec Kreuzer Paul, Walther Hugo,

Kreuzer Stefan et Hischier Adolf , à 3' 09" ;
3. SC Daviaz, avec Biollay Marcel , Mariaux Marcel,

Jordan René, Cretton Fernand, à 6' 41" ;
4. SC Obergoms III, avec Kreuzer Markus, Garbely

Franz, Eyer Ernest, Hischier Hermann, à 19' 52" ;
5. SC Gemmi, Loèche-les-Bains, avec Grichting KriS-

tian, Zumofen Gustav, Grichting Freddy, Loretan Hugo,
à 29' 04".

Lorenz Possa champion valaisan...
Le grand écart pris par V. Kronig sur son rival Lo-

renz Possa laissait entrevoir que le Zermattois avait
le titre en poche ! Rien n'y fit, et Lorenz grâce à une
très médiocre performance du vainqueur du saut, assura
son succès... L'on va donc illuminer doublement dans
la station haut-valaisanne de la Gemmi...

Chez les juniors, succès attendu de Urban Konig
meilleur sauteur que le fondiste René Hischier !

En conclusion donc, magnifiques championnats va-
laisans nordiques qui nous laissent entrevoir que le ski
de fout et saut n est pas près de s'éteindre et qu'il
nous causera encore bien des surprises agréables.

Inter.

VOTRE

Pour m
le
militaire

11,90

2.50

Chemise, gris-vert, avec épau
lettes, bonne qualité

Cravate noire

Caleçons ou camisoles, pur co
ton

4,90

GRANDS MAGASINS

Trombert bon premier
à Champéry

Cent trente concurrents ont participé hier au Slalom
géant de Planachaux, constitué par 2 manches d'un sla-
lom de 42 et 32 portes.

Femand Grosjean , Andréas Hefti, Matthey, Mayoraz
étaient présents, mais c'est Jean-Maurice Trombert, du
SC Illiez, qui se révéla le meilleur.

Voici d'ailleurs les principaux classements de cette
manifestation :

Dames, seniors 1:1. Janine Rambosson, Genève, 2'
26"3 ; 2. Michèle Cantova, Villars, 2' 28"3 ; 3. Liliane
Scherrer, Genève, 4' 17"8.

Seniors II : 1. Marguerite Zimmermann, Champéry,
2' 40"8.

Juniors : 1. Monique Gritti, Villars, 2' 32"7 ; 2. Lotti
Scherrer, Genève, 2' 55"5 ; 3. Cécile Nançoz, Champéry,
3' 01"9.

Messieurs, élite : 1. Jean-Maurice Trombert, Illiez, 2'
01"5 ; 2. Andréas Hefti , Lausanne, 2' 05"4 ; 3. Martial
Cherix, Illiez, 2' 57"7.

Seniors 1: 1. René Avanthey, Champéry, 2' 02"9 ; 2.
Jean Mounier, Genève, 2' 03"2 ; 3. Jeân-Pierre Stauffer,
Genève, 2' 03"5 ; 4. Norbert Matthey, Salvan, 2' 05" ; 5.
Roger Mayoraz, Hérémence, 2' 06"3 ; 6. Raymond Mot-
tier, Les Mosses, 2' 07"3 ; 7. Michel Rey, Genève, 2'
13"1 ; 8. Charly Thétaz, Euseigne, 2' 15"3 ; 9. Claude
Bûcher, Lausanne, 2' 16"4 ; 10. Jean-Claude Rouge, Ge-
nève, 2' 16"7.

Seniors II : 1. Jules Mayoraz, Champéry, 2' 08"6 ; 2.
Fernand Grosjean , Genève, 2' 14"5 ; 3. Bob Allegri, Ge-
nève, 2' 21"9 ; 4. Guy Jacquier, Salvan, 2' 29" ; 5. Camil-
le Melly, Sion, 2' 34"7.

Classement interclubs : 1. SAS Genève, 6' 20" ; 2.
Champéry I, 6' 28"6 ; 3. Salvan I, 6' 45"6 ; 4. Illiez I, 6'
47"6 : 5. Hérémence, 6' 55"6.

Bientôt la Coupe de Vercorin
Le Ski-Club Vercorin met sur pied pour le samedi

16 et le dimanche 17 février prochains sa traditionnelle
Coupe de Vercorin avec une participation relevée dont
celle de l'équipe de Verbier emmenée par Reymond
Fellay. D'autre part, les organisateurs sont en pour-
parlers avec d'autres vedettes et nous ne manqueront
pas de faire connaître leurs noms dès leur engage-
ment.

Pour l'instant, signalons encore que cette épreuve
coïncide avec le vingt-cinquième anniversaire du club
et que ce dernier tient à marquer spécialement ce ju-
bilé en faisant de l'édition de la Coupe 1957, une édi-
tion à la participation relevée. Les inscriptions demeu-
rent ouvertes.

_)_ : Les championnats du monde de bob à deux, à
Saint-Moritz, ont 'été gagnés par Italie 11 devant l'Es-
pagne, les Etats-Unis et la Suisse . Vingt équipes, repré-
sentant onze pays, s'affrontèrent dans cette compétition.

# En match d'entraînement, à Lausanne, TES Mal-
ley a battu Martigny par 5 à 1.

| AUTO-ECOLE |
. DU GARAGE DE LA FORCLAZ
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De bourgs eu villages
Fully I Saxon

DEUX ACCIDENTS. — Mme Marie Roduit-Dor-
saz, âgée de 75 ans a fait une chute dans sa cuisine
et s'est fracturée une jambe.

M. Gabriel Maret, employé à l'usine d'Aluminium
à Martigny, a été happé par un tapis roulant et a eu
le bras droit coincé entre le tapis et le tambour d'en-
traînement. Résultat : fracture simple du bras.

NÉCROLOGIE. — Jeudi dernier a été enseveli, M.
Edouard Buthey-Cheseâux, décédé des suites d'une
longue maladie, à l'âge de 47 ans.

Le défunt, fort connu et estimé par son affabilité et
son entregent, était marié et père de 4 enfants.

Nous présentons à sa famille nos sincères condo-
léances.

COLLISIONS A LA CHAINE. - M. Lucien
Schweickhardt, de Saxon, roulait en scooter en direc-
tion de cette localité, venant de Charrat. Il heurta
un cycliste , M. Roger Schers, pour une cause que l'en-
quête établira . Les deux victimes tombèrent sur la
route. A ce moment, un petit car s'arrêta et le chauf-
feur en descendit pour porter secours aux accidentés.
Mais une voiture, pilotée par M. Quinodoz, restaura-
teur à Sierre, accompagné de sa femme et de ses troi s
enfants, télescopa le car avec une certaine violence.

Sous le choc, M. et Mme Quinodoz et un de leurs
enfants furent blessés et durent être conduits à l'hô-
pital de Martigny ainsi que M. Schweickhardt. La po-
lice cantonale, immédiatement sur les lieux, a ouvert
une enquête et s'efforce d'établir les responsabilités.

UN AUTOMOBILISTE CHANCEUX. - Dans la
nuit de samedi à dimanche, la voiture de M. Pierre
Nanchen, de Saxon, a quitté la route du Grand-Saint-
Bérnard près des Valettes et a fait une chute d'une
trentaine de mètres, en direction de la Dranse.

Par une chance exceptionnelle, le chauffeur s'en
tira avec quelques égratignures seulement.

Salvan
ASSEMBLEE GENERALE DU PARTI RADICAL-

DEMOCBATIQUE. - Cette assemblée a eu lieu sa-
medi soir à l'Hôtel Bellevue. Les points principaux à
l'ordre du jour furent : 1. Bapports des conseillers ; 2.
Nominations statutaires ; 3. Elections cantonales. Après
une brève introduction de M. Ed. Revaz, président du
parti, la parole est dorinée aux conseillers, MM. Marc
Décaillet, Roger Fournier et Joseph Gross.

Pour remplacer M. Edouard Revaz, président du
parti pendant douze ans, l'assemblée acclame M. Joseph
Jacquier, jusqu'ici vice-président.

L assemblée décide de porter à nouveau la candida-
ture de M. Ed. Revaz lors de la prochaine assemblée
du district comme candidat au Grand Conseil.

« LE PROGRES ». — L'assemblée générale annuelle
de la société de jeunesse radicale « Le Progrès » aura
lieu samedi prochain, à 20 h. 30, au Café du Chemin
de fer.

Champéry
LE DOYEN N'EST PLUS. — M. Joseph Clément,

doyen de la commune, vient de décéder dans sa 82e
année.

Il passa une partie de sa vie en Argentine et en
Amérique.

Nous présentons nos condoléances à sa famille, en
particulier à M. Femand Berra, son beau-fils, prési-
dent de Champéry.

____S,UQ,N^
Les Téléphones donnent le ton

Comme nous l'avons déjà annoncé la défense des
civils en temps de guerre prend de plus en plus d'im-
portance. Dans le cadre de l'« Organisation pour la
protection des entreprises PTT », le personnel de la
Direction des téléphonés de Sion a été convié sa-
medi à unp première séance d'information donnée par
M. Boger Devantéry, responsable de cette question, et
portant sur les instructions sur les effets des armes ato-
miques, bactériologiques et chimiques et sur les possi-
bilités de s'en préserver. Un exposé détaillé, la projec-
tion de films et de diapositifs donnèrent une impres-
sion aussi intéressante que tragique sur la nécessité
des mesures à prendre.

_ ¦! ¦ » _ _¦

Des légumes et des fruits
pour les économiquement faibles

Le Service social de la ville de Genève vend en per-
manence des fruits et des légumes à prix réduits. La
ville de Genève s'approvisionne auprès des maraîchers
et des grossistes du canton. La réduction de prix est
d'environ 40 % sur les prix de la mercuriale, c'est la
ville qui prend à sa charge la différence. Pour évi-
ter les abus, les quantités attribuées sont déterminées
par un barème tenant compte du nombre dés membres
de la famille. On mesurera l'ampleur de cette action
en disant que les légumes et les fruits vendus ainsi
représentent 252.000 kilos.

En plus de ces ventes permanentes, la ville de Ge-
nève organise dés ventes spéciales de pommes de terre
et près de 14.000 kilos de pommes.
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Un nouveau chef aux marchandises
Nous apprenons avec plaisir la nomination de M.

Placide Meytain, jusqu'ici adjoint, au poste de chef
des marchandises. Nous l'en félicitons bien vivement
et lui souhaitons plein succès.

Les Officiers et le P 16
Le P 16, dont nous suivons ave intérêt les évolu-

tions dans notre ciel, reçoit presque tous les jours
des visites de marque car il en impose vraiment.

Ainsi, vendredi après-midi, c'est le groupe de Sion
de la Société suisse des officiers qui a pris le chemin
de l'aérodrome pour assister à une présentation de l'ap-
pareil au sol puis en vol. Les membres furent naturel-
lement très satisfaits de ces démonstrations.

Assemblée générale de la CPT
La caisse maladie CPT, qui réunit le personnel

de la Confédération (PTT, CFF, Douanes, Stations
fédérales, Parcs d'armée, officiers et sous-officiers ins-
tructeurs, etc.) et des Entreprises de transports publics,
a tenu son assemblée générale annuelle hier à l'Hôtel
du Midi sous la présidence de M. Max Berclaz, con-
seiller municipal. Grâce au dévouement et à la compé-
tence d'un comité particulièrement actif, la gérance
de cette caisse donne entière satisfaction et sa situa-
tion financière est très saine. Le nombre de membres
a passé en une année de 1033 à 1147 ; plus de mille
cas ont été traités et si les malades se donnaient en-
core un peu de peine la correspondance serait énormé-
ment diminuée." De plus, l'on tente aussi trop souvent
de profiter de la communauté en sorte que la partici-
pation aux frais a dû être portée de 12 à 14 %.

Dans son rapport très complet, M. Berclaz a aussi
fait ressortir que les motocyclistes devaient absolument
conclure une assurance spéciale, qu'une convention
avait été passée avec le Laboratoire du Dr Lugon
pour les analyses, que le but de l'assurance pour sub-
sides différés n'était pas tout à fait compris, que seu-
les les suites de la vaccination contre la paralysie in-
fantile étaient couvertes, etc. Le président rapporta
également sur l'assemblée des délégués suisses à Lu-
gano (1 et 2 septembre 1956) ainsi que sur celle de
la. Fédération cantonale du 21 octobre à Chamoson ;
ces deux réunions ont abouti à des modifications de
tarifs et à des arrangements au sujet desquels lés
membres ont été orientés personnellement.

Le rapport des vérificateurs des comptes, M.
Maurice Meizoz et Benjamin Perruchoud, déclare
qu'après des pointages très approfondis, il en a été
constaté une parfaite tenue qui signifie aussi une ju -
dicieuse répartition du travail et une parfaite colla-
boration au sein du comité.

Au chapitre des nominations statutaires, le comité a
été confirmé dans ses fonctions, soit : Max Berclaz,
président ; Marcel Luyet, caissier ; Karl Rothermund,
taxateur ; Benjamin Perruchoud et Maurice Meizoz,
contrôleurs des comptes.

« LE RHONE »
le journal sportif par excellence.
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PARTICIPEZ A NÔTRE CONCOURS GRATUIT

On demande

JEUNE FILLE
de 20 à 30 ans pour aider
au ménage. S'adr. chez M""
Gilbert Gaillard, Saxon.

CHAUFFEUR
ayant permis rouge et pra-
tique, cherche place à Mar-

tigny. — Ecrire au joumal
sous R. 448.'

On demande

apprenti
mécanicien

auto à Martigny-Ville. Fai-
re offre par écrit sous chif-
fre R 414 au journal.

sténo-dactylo
secrétaire
employé

de bureau
débutante

Offres tél. 027/414 87

Commerce de fers et quin-
caillerie dû Martigny enga-
gerait un

apprenti
vendeur-

magasinier
Ecrire à case postale 3,

Martigny.

CHARRAT-FULLY (gare)
A louer pour le 1" mai

appartement
3 ch. + 1 ind., Fr. 70,50.

S'adr. Charles Terrettaz,
tél. 3 61 03.

Vernayaz
LE NOUVEAU CONSEIL COMMUNAL. - A la

suite du recours introduit après les élections commu-
nales de décembre, le conseil composé de quatre ra-
dicaux-socialistes et de trois conservateurs devait chan-
ger de majorité et être composé de quatre conservateurs
et trois radicaux-socialistes.

Un radical, M. André Brochellaz, -a dû céder sa
place à M. Firmin Borgeat, conservateur désigné par
tirage au sort puisque deux candidats conservateurs pos-
sédaient le même nombre de voix.

Le nouveau conseil sera composé de la façon sui-
vante :

Conservateurs : MM. Barlatey Paul, Revaz Maurice,
Borgeat André et Borgeat Firmin.

Radicaux : MM. Meizoz Paul, Jacquier Paul et Ba-
varel Julien.

Il faudra encore désigner les président et vice-pré-
sident de la commune.
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Grandes facilités de paiement

DI B  R F N  F R F R FÇ  Cren,i"n <*e pata el jardin».
in II LU III Lil LU Pépinières d'arbres fruitier»

el d'ornement. — Rosiers.
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avec bande rouge

un bon tabac à bon marché —x 80 gr. 85 ct.
léger et aromatique
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Nos magasins seront fermés
tous les lundis matin

jusqu à 13 h., dès le 4 février 1957
POUR LES RAISONS SUIVANTES r

1. Afin de nous conformer au contrat collectif et d'assurer au personnel le
CONGÉ HEBDOMADAIRE OBLIGATOIRE.

2. Afin d'assurer à notre fidèle clientèle UN SERVICE TOUJOURS RÉGU-
LIER AVEC LE PERSONNEL HABITUEL COMPLET.

Les grands magasins

PORTE NEUVE-£?£«

RMES
1 / __<rfS, Roman d'Emile Anton'A—S

¦— Vous ne pourrez résister à la fatigue
de plusieurs nuits de veille. Voulez-vous
que je vous envoie une infirmière ?

— Merci, docteur, je le soignerai moi-
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récande^

même.
— Je reviendrai demain.
— Pourriez-vous prévenir M. et Mme

François Rivoire ?
— L'écrivain ?
— Oui, je sais que vous les connaissez.
— Avec plaisir.
— Mademoiselle, appela M. Lesueur qui

était resté silencieux, je suis à votre dis-
position pour tout ce qui peut vous être
utile. J'ai souvent admiré la patience dont
vous faisiez preuve, j 'entendais parfois
sans le vouloir. Je ne juge pas, mais souf-
frez que je m'incline bien bas devant vo-
tre courage.

Toute la nuit fut atroce. La puissante
constitution de Dussartre luttait contre le
lent envahissement du cerveau contre le
flux sanguin qui l'inondait peu à peu.

Plusieurs jours passèrent sans appor-
ter l'amélioration espérée.

Mme Rivoire ne quittait guère Lucienne.
Son mari venait fréquemment.
Penchés sur le, malade, ils essayaient de

Saisir dans son regard une étincelle de
raison et de yie.

Il semblait déjà hors de ce monde.
Parfois seulement, une voix pâteuse,

embarrassée, murmurait un mot qu 'on
tentait de deviner.

Le médecin ne cachait pas son pessi-
misme.

— Il peut reprendre un peu connaissan-
ce mais il sera à la merci d'une nouvelle
attaque qui , vraisemblablement, l'empor-
tera. Ces hommes, qui paraissent d'acier,
s'effondrent tout à coup, comme une pail-
le dans le métal provoque la rupture d'une
barre solide. M. Dussartre a eu beaucoup
de soucis au cours de ces derniers mois.

— C'est une joie qui l'a abattu.
— Toutes les émotions violentes ont les

mêmes effets sur le cœur lorsque celui-ci
a déjà souffert.

— Croyez-vous qu'il entende lorsqu'on
lui parle ?

— Ce n'est pas impossible, mais ne le
fatiguez pas. Si son état s'améliore, il
recouvrera sa lucidité d'ici quelques jours.

Dans la chambre de Lucienne, Mme
Rivoire s'efforçait de réconforter la jeune
fille :

¦— Vous avez été sa consolatrice, mon
enfant.

— Hélas ! il n a pas eu le temps de se
rendre compte que je l'aimais.

Participez tous au
Concours de vitrines

„ La Reinette du Canada "
(du 5 au 17 février)

doté de nombreux p rix

Examinez toutes les vitrines munies de
la rondelle jaune numérotée et remplis-
sez le bulletin de vote que vous trouve-

rez dans les dits magasins

couronnes
livrable
de suite

RENé ITEN ™
Agent des Pompes funèbres générales S. A

Magasin de Martigny demande pour
tout de suite ou époque à convenir

caissière
Place stable avec caisse-maladie et acci-
dents. — Offres par écrit sous chiffre
R. 48,6 au journal .

JEUNE HOMME
On demande dans agriculture moyenne bien
organisée ¦¦_¦«___ .__ ____ ¦¦_•___.*______________

ayant quitté 1 école pour aider aux travaux
agricoles. Occasion d'apprendre l'allemand. Bon
salaire et vie de famille assurés. Date d'entrée
à convenir. Fam. Gschwind-Schaub, Bahnhof-
str. 31, Therwil b/Basel. — Tél. 061 / 83 13 82.

— Vous vous êtes montrée admirable de — Pauvre grand-père, il aura gardé son
dévouement et de tendresse. secret jusqu 'au bout ! Il avait peur de me

T .., ... procurer une nouvelle déception en cas— Je ne puis croire qu il va me quitter ,,, , r

pour toujours. Sa présence m'était deve- , ' , _ . _ . . . ,
St ¦ c _____ _.- _ !•_. J ¦• A ce moment, François Rivoire -pénétranue un feconrort et la solitude m epou- , , c

dans la pièce,v&ntp *¦
— Lucienne, venez vite, il vous deman-

— Vous êtes jeune, la vie vous doit ^e
beaucoup parce que vous avez tout don- Pen chée sur le lit où son grand-père ve-
ne de vous-même. najt j e rouvrir ]es yeUx, elle entendit , dans

» Excusez-moi si je vous interroge. un souffle rauque :
» N avez-vous reçu aucune nouvelle

Pierre Mareuil depuis son départ ? »
— Quand j ai repris mon travail, j ai

trouvé au secrétariat de l'ONU une lettre _,
TT 

_
,., .. . . .  . ,.,, l_.J_iArl 1 _______ A1Aqu il avait laissée pour moi. bile ne con-

tenait que quelques lignes : Raymond Dussartre allait mourir.

« Pourquoi vous êtes-vous éloignée ? Je ' Dans Ia chambre, les Rivoire et Lu-
vous aime, Lucienne. Je dois regagner mon cienne regardaient le malade dont la res-
poste, mais je reviendrai bientôt et , de Potion se faisait haletante,
nouveau , je vous demanderai de devenir Le docteur déclara que le cœur s'affo-
ma femme. » lait. Une crise nouvelle , probablement fa-

Moni que Rivoire sourit. tale' ne tarderait pas à survenir.
. On aurait dit que, dans un ultime répit ,

— Alors, ma petite amie, je suis sûre le b ier avait trouvé toute sa lucidité.
maintenant que 1 avenir vous dédomma- T

, , T . , ... , ., , Il appela Lucienne près de son lit , lui
° P • - pr;t [a main . Ses paroles étaient lentes

— Mais je ne peux pas l'épouser. Je suis majs claires. '
pauvre, je serais pour lui une charge et _ je vais retrouver Catherine, ma petite
j 'entraverais sa carrière. fil]e Ne pieure pas. j >ai terminé mon

— Vous êtes riche, Lucienne, les va- œuvre et je suis heureux de partir. Tu
leurs pétrolières sur lesquelles M. Dus- seras riche, mon enfant , très riche. Fran-
sartre avait investi la dot de votre mar- çois et vous, Monique, vous vous occupe-
raine remontent et votre grand-père, qui rez d'elle. Il faut qu'elle soit heureuse, je
manifestait, m'aviez-vous dit, beaucoup ne veux pas avoir été vaincu jusqu 'au
d'activité depuis quelques jours, ne l'igno- bout. Son bonheur sera ma revanche,
rait pas. La faillite a été prononcée. Les » Regardez les journaux financiers, là ,
titres de l'Assi. sont votre propriété per- sur mon bureau . Les titres de l'Assir re-
sonnelle. trouvent les plus hautes cotes de jadis.

jg — Catherine, tu vois, Lucienne et moi,
nous nous sommes retrouvés et je vais
venir te rejoindre... Tout est bien I

Le jus de fines herbes...

...I attrait particulier
des petits pois Roco !

Notre Chef a confectionné un jus sp écial pour accompagner les tendres et dé-
licieux petits pois Roco. Tout prêt et assaisonné avec art , ce jus contient tout
ce qu 'il faut pour rendre les petits pois plus savoureux encore : sel , épices et
fines herbes aromatiques ! Utilisez. une partie de ce jus pour préparer vos petits
pois, ajoutez le reste à un potage ou à une sauce - vos convives auront le sourire 1

Préparation :
Réchauffer environ ' j,  du j us dans une p oêle avec A la proch aine occasion , demandez donc des
une noix de beurre, aj outer les p etits po is égouttès petits pois Roco — ils existent en 5 gros-
et amener à ébullition sur f eu modéré. seurs, de moyens à extra-fias.

» La dot de Lucienne est représentée
par un important paquet déposé à la
Banque de France à son nom. »

On sonna.
La jeune fille alla ouvrir.
Une haute silhouette, élégante et virile,

se dressa dans l'encadrement de la porte.
Elle crut défaillir.
— Pierre !
—¦ Lucienne, je vous retrouve enfin !

Mon amour, pourquoi m'avez-vous fui ?
— Je ne pouvais pas vous le dire, mais

vous allez comprendre. Entrez.
Lorsque Raymond Dussartre vit le jeu-

ne diplomate apparaître sur le seuil de la
chambre, il sourit.

— Maintenant, tout est bien ! murmu-
ra-t-il.

— Monsieur, je vous apporte les nou-
veaux contrats renouvelant la concession
de l'Assir Oil Company.

— Vous arrivez au moment où cela pou-
vait m 'être le plus agréable.

— Mais vous êtes souffrant ! Je vais
vous laisser les documents et je revien-
drai.

— Je ne suis pas sûr de pouvoir vous
attendre... Restez , j 'ai à vous parler.

» Je vous remercie de l'activité que vous
avez déployée pour défendre les intérêts
de mon exploitation.

» Je mourrais heureux si la pensée que
je vais laisser ma petite Lucienne seule ne
me déchirait. »

— Monsieur, puis-je vous adresser une
requête ?

— Je vous écoute.
— Voulez-vous me faire le très grand

honneur de m'accorder la main de Ma-
demoiselle votre pup ille ?



La participation financière du canton à l'aménagement
Monsieur le président , Messieurs les députés,

Dans notre message du 25 avril 1956, nous avons démontré la
nécessité pour notre canton de se réserver l'énergie nécessaire à ses
besoins jusqu 'au retour à la communauté des premières forces con-
cédées, et de participer dans ce but financièrement aux aménage-
ments hydro-électri ques en cours ou futurs.

Cette nécessité a également été rendue évidente par la motion
dépeloppée par M. le député Sierro, à la session prorogée de juillet
1956 et, au cours de la même session, elle fut unanimement recon-
nue par la Haute Assemblée.

Ce principe admis, il restait à déterminer à quels aménagements
hy dro-électriques il convenait de participer et sous quelle forme il
y avait lieu de le faire.

D'aucuns estiment que seuls les projets d'utilisation des forces
du Rhône présentent un intérêt pour le canton, car les projets de
haute chute produiraient un courant cher et inutilisable pour nos
industries. Ce point de vue est cependant erroné. Sans doute l'indus-
trie joue un rôle capital dans notre économie et sa prospérité dépend
dans une large mesure de l'énergie à bon marché qui peut être mise
à sa disposition. Il n 'en reste pas moins que, dans d'autres secteurs
également artisanat , agriculture, arts ménagers, etc.), la consomma-
tion de courant se développe à un rythme si rapide qu'elle risque-
rait un jour de ne pouvoir être satisfaite, si l'énergie de haute
chute devait être affectée presque exclusivement à des besoins étran-
gers au canton.

L'amélioration du niveau de vie de la population se traduit par
une consommation fortement accrue d'énergie électrique. Ce n'est
pas à cause de l'industrie que la consommation des Services indus-
triels à Sion, par exemple, a doublé en dix ans.

N'oublions pas d'ailleurs que l'énergie d'accumulation, quoique
plus chère, est de haute qualité et fort demandée et qu 'elle peut
dès lors servir à des combinaisons et à des échanges profitables à
l'industrie.

Ajoutons enfin que l'Etat sera bien mieux placé pour défendre
les intérêts du canton auprès des grandes sociétés, si ses délégués
aux conseils d'administration ne représentent pas seulement l'autorité
administrative, mais une collectivité financièrement intéressée à
l'œuvre.

Le principe de cette participation financière étan t admis, il reste
à déterminer de quelle façon elle pourra être réalisée au mieux.

Forme de régie
Différents systèmes peuvent être envisagés ¦ la régie directe, la

régis autonome, la société anonyme de droit public et la société ano-
nyme de droit privé.

La régie, qu 'elle soit directe ou autonome, suppose la création
d'un organisme d'Etat , chargé de l'administration des intérêts hydro-
électriques du canton. Mais un tel organisme, composé de fonction-
naires, ne laisserait pas d'être onéreux. D'autre part , outre que son
activité serait fort inégalement répartie et en quelque sorte inter-
mittente, il n'aurait certainement pas l'initiative, la souplesse et les
contacts d'affaires dont jouit un organisme mixte, formé d'une associa-
tion étroite de tous les milieux intéressés à la production et à la dis-
tribution de l'énergie électrique.

Mais ce n'est là qu'un aspect secondaire du problème. L'inconvé-
nient principal de la régie réside en ce que, si l'Etat participe finan-
cièrement d'une manière directe aux aménagements hydro-électri-
ques, il ne pourra le faire que dans les limites de _ sa propre contri-
bution financière et , par le fait même, dans une mesure relativement
étroite.

Financement
Or, si un emprunt de 30 à 40 millions est déjà considérable en

soi, il est bien modeste pour assurer un participation convenable
et réellement efficace à l'utilisation des forces du Rhône et à l'amé-
nagement des principales installations de haute chute. Songeons que
la mise en valeur des forces du Rhône représente, à elle seule, une
dépense d'environ 100 millions et que, si l'Etat voulait s'y intéres-
ser à raison de 50 %, c'est donc une dépense de 50 millions qu'il
devrait y consacrer. D'autre part , le 5 % seulement du capital-actions
de la Grande Dixence représente déjà 15 millions.

Il convient donc de trouver un moyen de rendre cette parti-
cipation financière aussi large que possible tout en limitant l'effort
financier de l'Etat. Ce moyen existe. Il réside dans la constitution
d'une société anonyme. C'est cette solution , préconisée tout d'abord
par M. le député Sierro, qui a été adopté par le Conseil d'Etat,
acceptée en principe par la Haute Assemblée dans sa session de no-
vembre dernier et reconnue la plus favorable par les experts Dr
Moll , ancien président à la direction des BKW et Dr Aeschimann,
président à la direction de l'ATEL.

sans famille ni sans fortune et, puisque
vous l'aimez, je vous la donne.

» Embrassez-la. »
Pierre s'inclina , posa ses doigts sur les

épaules de Lucienne qui levait vers lui
un visage ébloui.

— Voulez-vous, ma chérie ?
Elle prit une de ses mains, l'attira vers

elle, le fit s'agenouiller à son côté et posa
sa joue contre son bras.

Leurs deux têtes rassemblées s'inclinè-
rent vers le moribond qui esquissa avec
peine un geste de bénédiction.

— Es-tu contente, Catherine ? Ma tâche
est finie...

Et il rendit le dernier soupir.

— Elle pourra se passer demain de mon
autorisation... répliqua le vieillard avec un
sourire triste.

— Il y a quelque temps, j 'avais prié
Mlle Lucienne, que j 'avais rencontrée à
l'ONU , de devenir ma femme. Elle avait
refusé. Pour éviter de me rencontrer, elle
se fit mettre en congé. Je dus regagner le
Caire sans l'avoir revue. Je lui avais, pour-
tant , par lettre , confirmé mon désir.

Le malade eut vers sa petite-fille, qui
s'était réfugiée vers Mme Rivoire, un re-
gard dc tendre compréhension.

— C'était donc cela ? Quel motif invo-
qua-t-elle pour rejeter votre demande r

— Pauvre et sans famille , son amour- o a

propre lui interdisait un mariage qui au-
rait passé, aux yeux du monde, pour une
affaire. Dites-lui, monsieur , que l'amour ne
se laisse pas enfermer clans les étroites li-
mites des préoccupations matérielles.

Dussartre, de nouveau , regarda Lucien-

un des plus luxueux paquebots des Messa-
Accoudés au bastingage du « Maspéro »,

geries Maritimes, Pierre et Lucienne écou-
taient le halètement du navire qui les em-
portait. Serres l'un contre l'autre, ils regar-
daient la terre qui s'éloignait.

Alger disparaissait à l'horizon. Sur l'en-
tassement des cubes blancs, quel ques pal-
miers dressaient leur bouquet de feuilles.
Les maisons s'alignaient , pressant leurs dés
minuscules au bord de l' eau. Bientôt le
continent africain ne fut qu 'un mince trait

— Qu'en penses-tu , mon enfant ?

— Oh ! grand-père...
A genoux près du lit , elle appuya son

front contre celui un mourant.
Pierre Mareuil regardait la scène avec

surprise.
Etait-ce là cet homme dur qu'il avait

connu jadis et la jeune fille distante, en-
fermée dans son secret ?

Quel drame, après les avoir si longtemps

jaunâtre.
Enfin, ils ne virent plus rien

parts , l' immensité bleue de la
née les entourait.

Alors, ils se regardèrent.
jeune femme en
veux embués dc

C'est fini , soup ira la
opposés l'un à l'autre , se terminait sous levant vers son mari des yeux embués dc jj ]uj ouvrait la porte
ses yeux par ce touchant tableau ? tristesse.

— Elle vous expliquera plus tard , plus Elle venait de revivre, par la pensée,
tard... balbutia le financier. Elle n 'est ni leur pieux voyage dans son pays natal. FIN

Dans son message au Grand Conseil , dont la ses-
sion s'ouvre aujourd'hui , ', le Conseil d 'Etat , par
la voix de son président , M. Marius Lampert , chef
du Dé partement de l 'intérieur, présente les inté-
ressantes conclusions que nous publions ci-après.

Pour qu une telle société soit vraiment représentative des. inté-
rêts du canton, il faut , bien entendu, que l'Etat y soit majoritaire.
Partant de ce principe et d'une contribution financière de l'Etat de
40 millions, égale à celle que nous avons supposée plus haut , nous
constatons immédiatement combien les possibilités de la société sont
vastes. Si ces 40 millions de francs représentent le 55 % du capital-
actions, celui-ci atteint déjà la somme respectable d'environ 70 mil-
lions. En outre la société pourrra, sans difficulté aucune, se pro-
curer par la voie de l'emprunt ou de l'émission d'actions, le double
ou même le triple de cette somme. L'on arrive ainsi à un effort fi-
nancier correspondan t à une réserve d'énergie considérable.

Sans doute, le Valais n'aura pas d'emblée les moyens de disposer
de toute cette force. Mais, en vertu de contrats qui seront passés
en bonne et due forme, les sociétés partenaires prendront ces con-
tingents en charge jusqu 'à ce que le canton en ait lui-même besoin.
La stipulation de ces contrats ne se heurtera à aucune difficulté car
la force électrique est assez recherchée pour que ces sociétés s'y inté-
ressent même à titre temporaire. Le Conseil d'Etat possède d'ores et
déjà des assurances formelles à cet égard.

Un nom, un programme
La société, qui portera le nom de Forces motrices valaisannes

(FMV) disposera du contingent réservé au fur et à mesure des
besons du canton. Elle le fera , bien entendu , comme grossiste, sans
s'occuper de distribution de détail.

Son seul et unique but est en effet de créer un réserve d'énergie
et non de faire concurrence aux services industriels et aux sociétés
qui ont jusqu'ici assumé, avec beaucoup d'initiative et pas toujours
sans difficultés, la distribution du courant.

Il importe au contraire que les services industriels trouvent un
appui dans la société, en ce sens qu'elle les dispensera de mobiliser
d'ores et déjà d'importants capitaux pour assurer l'énergie qui leur
sera un jour indispensable.

A côté de l'Etat et des services industriels communaux, pourront
également participer au capital-actions de la FMV les sociétés éta-
blies en Valais, qui utilisent dans le canton ou fournissent à la con-
sommation valaisanne 30 millions au moins de kWh par an, de
même que les entreprises et services électriques suisses, étrangers au
canton, dont la participation pourrait servir à l'utilisation rationnelle
de l'énergie disponible.

Il convient en effet de réserver dans la société une place aux
entreprises, même non installées dans le canton, qui disposent des
moyens de transport, car il ne suffit pas d'avoir de l'énergie à placer
et de trouver des preneurs ; encore faut-il pouvoir la transporter
dans les centres de consommation.

L idée de créer une société s est heurtée à une opposition assez
forte de la part de certains services industriels. Leur réseau jouit
actuellement d'un certain équilibre. Or ils craignent que, parmi les
communes qui en font partie, celles où, un service électrique pourrait
être créé dans ' des conditions avantageuses, trouvent auprès des
FMV les moyens de se rendre indépendantes et de laisser pour compte
à l'ancienne entreprise les communes où la distribution est peu
intéressante, voire déficitaire. Il y a là un danger auquel il con-
vient de parer, car il ne faudrait pas que la société, créée dans un
but de prévoyance et de solidarité, serve à favoriser l'égoïsme. De
là l'article 4 (lit. a) du projet de décret. Cette disposition prévoit que
seules pourront être admises dans la société les communes où l'exis-
tence d'un service industriel se justifie eu égard à une distribution
rationnelle de l'énergie non seulement sur leur territoire mais aussi
dans les autres communes dépendant du réseau.

S. A. de droit public ou prive ?
Il reste à examiner quel caractère juridique devra revêtir la FMV.

Sera-t-elle une S. A. de droit public ou de droit privé ?
Selon l'article 763 du CO, les dispositions concernant les sociétés

anonymes ne sont pas applicables aux sociétés ou établissements tels
que banques, caisses d'assurance, entreprises électriques créées par
des lois cantonales spéciales et administrées avec le concours des
autorités publiques, si le canton est subsidiairement responsable de

Elle avait voulu faire ce pèlerinage avant
de prendre, aux côtés de Pierre, le grand
chemin de la vie.

A la joie de se laisser chérir, à l'ivresse
de se donner, à la ferveur de son appren-
tissage d'amante, s'étaient mêlés, pendant
quelques jours, les douloureux souvenir de
son enfance. Lorsque, aux côtés de Pierre,
elle avait cherché à travers les rues étroites
et sales de la vieille ville arabe, le pauvre
logis où sa mère était morte, les pénibles
témoignages avaient afflué sous ses pas.
Les visages aimés de Rachel Mansour, de
Catherine Dussartre, de Julie , de son
grand-père, passèrent devan t ses yeux, les
emplissant d'un brouillard que seul parve-
naient à dissiper les baisers de celui qu 'elle
appelait son « grand » pour marquer com-
bien elle était sienne.

Maintenant , elle levait vers lui une fi-
gure que l'amour avait encore embellie
et qu 'illuminait l'éclat ardent de ses gran-
des prunelles sombres.

— C'est fini ! répéta-t-elle avec un petit
sourire au bord duquel Pierre Mareuil de-
vina la montée des larmes.

Il passa son bras autour des épaules
de Lucienne, la serra contre lui et, mon-
trant l' infini vers lequel s'élançaient leurs
jeunes espoirs :

— Non, dit-il doucement , tout comDe toutes
Méditerra- menec.

Elle posa sa tête brune au creux de sa
robuste épaule et ferm a les yeux.

Elle acceptait aveuglémen t le destin dont
il lui ouvrait la porte lumineuse.

j ai indiqué dans mon exposé du 3 février 1956 qu il serait appor-
tun pour le canton de participer aux usines du Rhône ainsi qu'à
d'autres usines à haute chute, à condition toutefois que ces entre-
prises soient organisées sur des bases financières solides et que le
versement d'un dividende approprié soit garanti, c'est-à-dire que le
capital engagé par le canton ne courre pas de risque spécial et
porte un intérêt convenable. En règle générale, le dividende des
sociétés électriques est supérieur de 1 % à celui des emprunts par
obligations, de sorte que l'Etat profiterait de cette différence. Une
participation de 30 millions de francs, par exemple, rendrait donc
un bénéfice brut d'environ 300.000 francs par an, ce qui est d'autan t
plus remarquable qu'à vues humaines les entreprises hydro-électri-
ques sont peu sensibles aux crises et rapportent toujours un divi-
dende.

A mon avis, les participations suivantes entre principalement en
ligne de compte :

a) une participation aux usines hydro-électriques à construire sur
le Rhône ;

b) une participation à la Grande Dixence S. A. Le fait qu'à part
l'EOS, le canton de Bâle-Ville, les Forces motrices nord-ouest
et les Forces motrices bernoises y participent, est une garantie
suffisante.

c) des participations aux usines en construction ou à construire,
comme Gougra, Emosson, Lizerne, etc. II faudra cependant
examiner de près, dans chaque cas, si les garanties sont suffi-
santes. D'autre part, le canton devra se fixer une certaine
limite globale qu'il ne voudra dépasser.

d) une participation à l'EOS S. A., à Lausanne.

L EOS est d une grande importance pour le canton du Valais, par
les usines qu'elle a construites ou auxquelles elle participe sur son
territoire. L'EOS est l'entreprise électrique la plus importante de la
Suisse romande. Tous les cantons romands, Vaud, Fribourg, Neucha-
tel et Genève y participent et si le canton du Valais y participe éga-
lement, il obtiendra une liaison très précieuse qui pourra être d'une
grande utilité pour lui.

Les relations avec l'EOS ont une très grande importance pour le
canton , notamment parce que l'EOS possède un réseau de distribu-
tion étendu et puissant et parce qu'elle est en mesure de prendre
elle-même de l'énergie ou de l'acheminer vers d'autres acheteurs. Le
canton du Valais, par contre, ne possède pas de réseau de distribu-
tion et n'est pas non plus en mesure d'installer un tel réseau.

3. — Le canton pourra , en outre, se réserver certaines quotes-
parts de production des usines auxquelles il participera.

La réservation de quotes-parts d'énergie devra être examinée de
près, dans chaque cas, aussi bien au sujet du prix de revient et de
vente que concernant la prise de l'énergie et son transport jusqu'aux
consommateurs. Le canton doit , si possible, s'assurer par des conven-
tions selon lesquelles les partenaires prendront temporairement, le cas
échéant, ses quotes-parts en droits et obligations.

4. — Il y a lieu de créer une organisation pour la centralisation
et l'administration des intérêts hydro-électriques du canton du Va-
lais ; la forme la mieux adaptée serait celle d'une société anonyme
régie par les dispositions de droit privé du Code des obligations et
séparée de l'administration de l'Etat proprement dite. »

C'est à ces mêmes conclusions qu 'aboutit l'entrevue qui réunit
en date du 8 janvier 1957, des représentants de l'Etat et de la com-
mission parlementaire, ainsi que MM. les Drs Moll et Aeschimann,

Dans l'espoir que la Haute Assemblée s'y ralliera également, nous
vous pirons, Monsieur le président et Messieurs les députés, d'agréei
l'assurance de notre haute considération et vous recommandons avec
nous à la protection divine.

Sion, le 25 janvier 1956.

Le président du Conseil d'Etat : M. Lampert.
Le chancelier d'Etat : N. Roten.

Mro-éiectPione in fiais
leurs obligations même si la totalité ou une fraction du capital est
divisée en actions et fournie par des particuliers .

A première vue, il semble que cette form e de société, relevant du
droit public, doive être évitée, en raison de la responsabilité que
l'article 763 du CO met à la charge de l'Etat. En réalité cependant,
cette forme est la seule à donner pleinement satisfaction.

De fait , selon l'article 698 du CO, l'assemblée générale des
actionnaires est l'autorité suprême de la société. Elle a le droit in-
aliénable d'adopter et de modifier les statuts et c'est elle, par con-
séquent , qui détermine souverainement le but de son activité et les
moyens de l'atteindre.

Or il serait vain d'assigner par voie législative à la FMV un but
précis et d'apporter , dans l'intérêt général, certaines limites à son
activité et à la possibilité de se procurer du courant auprès d'elle
si, une fois la société constituée, l'assemblée générale des actionnaires
pouvait déroger souverainement à ces prescriptions.

Il est vrai que l'Etat disposera de la majorité du capital-actions
et que ses représentants pourront ainsi veiller à ce que les statuts
soient conformes au décret. Mais cela ne paraît pas encore suffisant.
Il faut que le contenu des statuts soit non seulement en fait , mais
aussi juridiquement déterminé par le décret. D'autre part, comme
celui-ci ne renferme que les lignes directrices, il importe que la va-
lidité des statu ts fixant les modalités d'application soit subordonnée
à l'approbation du Grand Conseil. Or, cela n'est possible que si la
S. A. relève du droit public.

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les motifs pour lesquels le
Conseil d'Etat estime que le meilleur moyen d'assurer la participa-
tion du canton aux aménagement hydro-électriques, réside dans la
consti tution d'une société . anonyme de droit public.

L'avis des experts
C'est après mûre réflexion, après avoir consulté deux experts :

MM. les Drs Moll et Aeschimann déjà nommés, et à la suite de nom-
breuses entrevues avec les représentants des milieux intéressés du
canton, que le Conseil d'Etat s'est définitivement arrêté à cette so-
lution.

Voici d'ailleurs comment s'exprimait à ce sujet M. le Dr Moll,
dans son rapport complémentaire du 14 décembre 1956 :.

1. — L'approvisionnement du canton du Valais en énergie électri-
que me semble être réglé aujourd'hui, en pratique, de façon satis-
faisante.

Les tarifs d'électricité appliqués en Valais sont également en
ordre ; ils correspondent dans une large mesure aux taux générale-
ment admis. Le canton ne pourrait, en se chargeant lui-même de la
distribution de l'énergie, offrir à la population des tarifs plus avan-
tageux.

Vu le déveploppement de la situation depuis quatre ou cinq dé-
cennies dans le domaine de la construction des usines électriques et
de la distribution de l'énergie, il importe que le canton du Valais
oriente ses intérêts électriques non seulement vers l'octroi de con-
cessions de forces hydrauliques et la fixation des conditions de ces
concessions, mais qu'il les concentre sur les participations financières
à de grandes usines existantes ou à construire et sur les réservations
de parts à la production de ces usines hydro-électriques.

2. — En ce qui concerne la participation financière du canton,
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Monsieur et Madame Jules GIRARD-MEU-

NIER et leurs enfants Pierre-Louis et Paul-
Henri , à Martigny-Ville ;

Mademoiselle Jeanne GIRARD, à Martigny-
Ville ;

Les enfants et petits-enfants de feu Alfred
GIRARD-COLOMB, à Martigny, Montreux
et Chicago ;

Les enfants et petits-enfants de feu Antoine
PILLET-GIRARD, à Lausanne et Bâle ;

Les enfants et petits-enfants de feu Paul et
Ernest LONFAT, à La Bâtiaz et Vernayaz ;
ainsi que les familles parentes et alliées,
ont le profond chagrin de faire part du décès

de

ftSsdam© tiares 01RÂB0
née LONEAT

leur très chère maman, grand-maman, tante et
cousine, que Dieu a rappelé à Lui après une
longue maladie, dans sa 73e année, munie des
sacrements de l'Eglise.

L'ensevelissement aura lieu à Martigny le
mardi 5 février 1957 à 10 heures.

Domicile mortuaire : rue Octodure.
Cet avis tient lieu de lettre de faire-part.
Prière de ne pas faire de visite.

La famiile de BV9adame veuve
Nathalie GAILLARD, à Charrat,

profondément touchée par les nombreuses mar-
ques de sympathie, remercie sincèrement tous
ceux qui de près ou de loin ont pris part au
deuil qui l'a frappée.

Profondément émue par les nombreux témoi-
gnages de sympathie reçus lors de son grand
deuil,

la famille de
Madame Henri CARRON

exprime sa profonde reconnaissance à toutes
les personnes qui, par leur présence, leurs mes-
sages et envois de fleurs, l'ont entourée dans
sa cruelle épreuve.

monteurs-téléphone
concession A

monteurs-éieclriciens
! cherchés tout de suite. Places stables.

_ Oscar Egg, rue Carouge, 28, Genève.

A VENDRE pour raison de santé, dans com-
mune de montagne, sur route internationale, à
proximité grands travaux hydrauliques,

AUEERGE
Chambres, restaurant, tea-room, place de sta-
tionnement, colonne de. benzine.
Pour traiter, s'adresser à Me Edouard Morand ,
notaire, Martigny-Ville.

L'EXPOSITION DE BLANC INNOVATION...
... une symphonie de couleurs, le triomphe de la qualité !

Notre exposition-vente se poursuit jusqu'à fin février.
Tous les articles sélectionnés pour cette grande mani-
festation annuelle remportent un grand succès, car la
maîtresse de maison qui sait apprécier la qualité recon-
naît tout de suite qu'il s'agit là de marchandises de
tout premier ordre. De plus, les teintes lumineuses qui
sont entrées dans la création des linges de cuisine et de
toilette ont conquis les jeunes maîtresses de maison.
Quant aux draps de lit aux couleur;; tendres, ils font
l'enthousiasme de chaque femme.

Que vous ayez un trousseau à constituer ou à complé-
ter, il serai t d'une grave négligence, mesdames et mes-
demoiselles, de ne pas profiter ce mois-ci du Blanc-
Innovation.

Fiancés, c'est pour vous le moment de choisir votre
trousseau, avec la réduction de 5 % à laquelle vous don-
ne droit la carte spéciale établie à votre intention. Le
choix et l'achat du trousseau constituent un événement
capital pour la femme. Pour la première fois elle appré-
cie, avec le sentiment de la possession, la souplesse par-
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Les candidats du parti radical

pour les élections au Grand Conseil
Le parti radical de Monthey vient de désigner les

deux candidats qu'il présentera pour les élections 'au
Grand Conseil en mars prochain. Ce sont Me Aloys
Morand, avocat, député sortant et M. Joseph Giova-
nola, industriel, nouveau.

La candidature de M. Giovanola a été choisie pour
remplacer M. Joseph Maxit qui décline toute réélec-
tion, après avoir siégé pendant 24 ans au Grand Con-
seil et avoir présidé ce dernier en 1955-1956.

Une cheville brisée
Alors qu'il participait samedi à la journée de ski or-

ganisée aux Giettes par la Ciba, Georges Biard, em-
ployé de bureau, s'est brisée une cheville. Il a "été
transporté à l'hôp ital avant d'être reconduit à son
domicile où des soins attentifs lui sont prodigués. A ce
charmant gymnaste-skieur et excellent collègue vont
notre sympathie et nos vœux de prompt rétablisse-
ment.

La soirée familière du FC Monthey
Renonçant à la formule consacrée selon laquelle la

soirée du FC Monthey se devait d'être l'une des
plus brillante, des plus courue, des mieux « orches-
trée », le comité a choisi de la remplacer cette an-
née par une soirée familière réservée aux membres du
Club.

La salle de l'Hôtel du Cerf l'a donc abrité samedi,
une salle dont l'originale décoration a valu à son au-
teur, Maurice Pilloud, les félicitations du comité et
de ses nombreux hôtes.

Cette soirée a débuté par un excellent souper servi
à quelques cent vingt convives. M. René Gex-Collet,

caissier du Club, profitait de cette circonstance pour
étrenner rapidement ses fonctions de major de table,
et prier les quatre orateurs désignés de s'exprimer briè-
vement.

Les convenances exigeaient cependan t que Me Ben-
jamin Fracheboud fusse plus explicite. II le fut en
effet , avec la verve, la « pétulance » qui font l'attrait
de ses discours présidentiels. Saluant la présence de
M. Jean Carraux , notre ministre communal des sports
et de la culture , M. Fracheboud lui rappela fort à
propos les projets déposés en vue de la construction
du futur stade...

M. Carraux releva le gant d'une manière habile sans
trop présager de l'avenir. Me Aloys Morand parla en
tant que président de la Commission cantonale des
juniors et M. Pierre Leemann, comme président des
juniors clu Club.

De la Côte d'Azur nous était venu un invité en la
personne de M. Muret , directeur d'agence à Nice, qui
fut bref à l'extrême, à la grande surprise du major de
table.

A cet intermède oratoire succéda, en deux tableaux ,
une revue consacrée à deux épisodes très distincts de
la vie du FC Monthey : le déplacement de la première
équipe et son séjour à Tûbingen, l'inauguration du
stade en l'an deux mille.

C'est aux pas de charge que des artistes locaux
(Mmes Bréganti et Biard , MM. Gex-Collet, Hagen ,
Guldenman, Miglioretti) ont enlevé cette revue dont
les rosseries, tout en égratignant joueurs et dirigeants,
ont été saluées avec joie et enthousiasme.

Un loto express faisai t transition avant de céder le
pas à un bal conduit par l'orchestre Deddy's Band.
Je me garderai d'oublier l'hommage rendu à un mem-
bre très dévoué, Adolphe Allenbach préposé à la
vente des cartes de membres supporters , actifs et
passifs. Remplir cette fonction pendant trente ans
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ticulière, le bel éclat des tissus pur fil et mi-fil qui, tout
au long de sa vie, la rempliront de fierté. Tout comme
sa grand-mère, elle sait qu'ils conserveront des dizaines
d'années durant toutes leurs qualités.

COMME ON FAIT SON LIT ON SE COUCHE...
... et l'on dort mieux dans des draps en mi-fil, ils don-
nent une sensation de fraîcheur en été et de confort
en hiver.

Saviez-vous que, dans des draps en mi-fil, un dor-
meur, en se retournant, n'entraîne pas les couvertures
avec lui ? Enfin, il n'est pas de draps plus solides, donc
plus économiques à l'usage, que des draps ep. mi-fil,
surtout lorsqu'il s'agit de draps de qualité INNOVA-
TION.

QUAND LE BLANC EST ACHETE...
... il faut ensuite le laver !

La lessive, mot fatidique pour la maîtresse de mai-
son, se '..ouve passablement simplifiée, grâce à l'emploi
des machines à laver. Si vous n 'avez pas encore la chan-
ce de posséder cet appareil ménager, quasi indispensa-
ble, visitez le rayon des Machines à laver Innovation.
Vous en trouverez de tous formats, de toutes marques
pouvant bouillir le linge, et ceci dans une gamme de
prix étendue.

Le problème de la machine résolu, il n'en reste pas
moins que les grands principes de la lessive restent les
mêmes, car chaque catégorie de linge mérite un traite-
ment adéquat :

Peut être bouilli :
linge de maison en lin, coton blanc, mi-fil, batiste,

percale, toile, etc.

Les lins et cotons de couleur même grand teint peu-
veut être bouillis, mais par mesure de prudence, sépa-
rément du linge blanc.

La lingerie de rayonne, de soie, de nylon , les sous-
vêtements en tricot laine ne seront jamais bouillis. Ils
seront même lavés dans une eau tiède dans laquelle
vous ferez mousser un bon produit tel que « Solilaine »,
« Novalaine », « Lux » ou flocons de savon « Timax ».

Pour la lessive du linge blanc, vous pourrez utiliser
l'un des nombreux produits de marque appréciés tels
que « Floris », « Radion », « Timax », etc., mais quelle
que soit la poudre utilisée, détersif ou flocons, il ne faut
jamais en saupoudrer le linge, mais la faire dissoudre
dans de l'eau tiède.

Le rinçage doit être fait à plusieurs eaux ; quant à
l'essorage, il sera simplifié si vous avez une machine à
essorer. Le linge débarrassé de la majeure partie de son
eau, séchera beaucoup plus vite.

Quant aux tissus délicats , ils ne seront , bien entendu,
pas essorés dans la machine, mais « foulés » et pressés
dans une serviette éponge, puis étendus simplement
pendus pour le nylon, et déposés à plat sur une table
s'il s'agit de lainages.

Il y a certes actuellement beaucoup de produits pour
mener à bien l'entretien de votre Iin0e. A vous donc,
mesdames, de prendre toujours conseil si vous êtes
quelque peu empruntées dans le lavage de certaines
pièces. Le rayon Articles de nettoyage Innovation est
à votre service !

ENCORE DU NOUVEAU DANS LES PLASTICS...
La nappe rembourrée, avec isolation en fibre de verre
réfractaire à la chaleur.

Cette nappe merveilleuse, en plastic aux impressions
damassées, possède, outre les propriétés habituelles du
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l'énorme succès,
Ce soir lundi : PROLONGATION
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Dès demain, en grande première
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dans

Colère noire
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suppose une fidélité à toute épreuve. Aussi, M. Allen-
bach a-t-il bien mérité la superbe channe et les gobe-
lets qui ont été remis par le président du Club.

Ainsi, pour avoir innové et rénové, le FC Monthey
s'est donné une fort jolie soirée, agréable à tous les
membres, ainsi qu'à leurs invités. L'esprit de club
en est sorti plus vivan t, raffermi, un esprit ouvert aux
idées saines et généreuses. Bertolange.

plastic (imperméabilité, nettoyage facile avec un chiffon
humide, blanchissage et repassage exclus), la propriété
fantastique de résister à la chaleur et de protéger ainsi
votre dessus de table. Plus besoin d'intercaler un molle-
ton entre votre table et vos nappages de toile. La nappe
rembourrée, supplée aux deux et par surcroît s'adapte à
n'importe quelle forme de table.

Ses dimensions, 135 X 180 cm., et son prix, livrée
dans un sac en plastic très pratique pour le ranger...
Fr. 19,80. C'est naturellement une offre des Grands
Magasins A l'Innovation , rayon des Plastics.

L'EAU DE VOTRE PEAU, FACTEUR-CLÊ DE
VOTRE JEUNESSE...

De longues recherches ont abouti à la création d'une
ligne de produits capables de régler la teneur en eau
de votre peau ; nous l'appelons :

LIGNE OCÉANE

LANCOME
a mis au point une méthode permettant l'identification

de chaque peau.
La ligne Océane de Lancôme règle à la fois la teneur

cn eau et en matières grasses de votre peau. Mais pour
estimer l' une et l' autre , un examen approfondi est indis-
pensable .

Ne manquez pas de recourir à la compétence de l'es-
théticienne qui se tiendra à votre disposition -"ans les
Grands Magasins A l'Innovation S. A., du 4 au 9 février.

Cet examen sera toujours gratuit et sans obligation
d'achat.

(Communiqué Innovation.)
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Incendie de forêt
Dimanche soir, vers les 18 heures, les gens de Mar-

tigny furent très intrigués en voyant trois foyers d'in-
cendie sous le Mont , au coteau de Ravoire.

Des secours furent organisés et on put limiter les dé-
gâts , ceux-ci auraient pu se propager rapidement très
loin, le terrain étant très sec.

Participants au concours de vitrines
« La Reinette du Canada »

Lire dans la rubrique valaisanne les conditions de
ce concours, auquel participeront les maisons de Mar-
tigny suivantes :

1. Addy-Damay ; 2. J. Arlettaz & P. Emonet, vins ;
3. Bircher René, fromages ; 4. Devanthéry O., Vve,
épicerie ; 5-6. Donati Marius, confection ; 7. Girard,
modes ; 8-9. Giroud, confection ; 10. Krieger Roger,
confection ; 11. Luisier Georges, fers ; 12. Lugon-Fa-
vre, chaussures ; 13. Ruchet-Bruchez René, fromages ;
14. Sauthier Henri ; 15. Turchi Marius ; 16. Veuthey
& Cie, fers ; 17. Dorsaz, photographe.

Assemblée radicale
Les adhérents au parti radical de Martigny-Ville

sont convoqués en assemblée générale qui se tiendra
le jeudi 7 février, à 20 h. 30, à la grande salle de
l'Hôtel de Ville, en vue des prochaines élections can-
tonales.

L'assemblée entendra notamment un exposé de MM.
les députés Edouard Morand et Pierre Corthay et sera
appelée ensuite à désigner les candidats.

L'entraînement au Martigny-Sports
L'entraînement pour toutes les équipes du Martigny-

Sports a lieu le mercredi soir à la halle de gymnas-
tique, dès 18 h. 15.

Matches amicaux
Les juniors joueront leurs premiers match amical di-

manche prochain à Monthey, tandis que Martigny I se
rendra à Fribourg pour rencontrer Central I.

CSFA
Mercredi 6, à 20 h. 30, réunion mensuelle à l'Hôtel

Central. Inscriptions à course des skieuses romandes.
Présence indispensable.

Une bonne soirée à

CHARRAT
Tél. 028 / 8 82 9!

Décès
Demain, mardi, sera ensevelie Mme Vve Félix Gi-

rard. Originaire de La Bâtiaz, elle fut précédée dans
la tombe par ses deux frères Ernest et Paul Lonfat.
C'était la mère de M. Jules Girard, facteur postal.

Nos condoléances à la famille en deuil.

La Fanfare municipale de Martigny-Bourg donnait
samedi soir son concert annuel.

Cette société tient fort bien son rang parmi toutes
celles qui cultivent la musique dans le Grand Martigny.
Bordillonne jus qu'en ses racines les plus profondes,
l'esprit qui l'anime est spécifique du lieu ; et ce n'est
pas le moindre de ses charmes que d'offrir, en même
temps qu'un programme de qualité quant à son essen-
ce, une certaine tournure, une manière d'être franche
et joviale qui conquièrent. Aussi, cette soirée annuelle
réunit-elle toujours un public nombreux et une foule
d'amis de l'Edelweiss.

Cette année, de surcroît, la fanfare célébrera le cin-
quantième anniversaire de... son nom. Et, si paradoxal
que cela puisse paraître, à trois petites années seule-
ment du... centenaire de son existence I Les Bordillons
n'ont pas fini de nous étonner. Mais après les explica-
tions que nous donna M. Jean-Charles Paccolat, son
dévoué président, la situation devint claire pour chacun.

Fondée en 1860 sous le vocable peu poétique
d'« Union métallique », la fanfare du Bourg, caméléo-
nesque comme pas une, mit à plusieurs reprises un
nouveau nom à ses cuivres, les abritant sous les appel-
lations de « La Lyre », « L'Helvétienne », etc.

Elle emprunta même celui (non officiel) de « Jeu de
Quilles » (!) désignant par là les neuf braves bougres
qui s'étaient maintenus en surface dans les remous et
les vicissitudes qui avaient agité la Société. A eux neuf ,
ils « remirent ça » et, en novembre 1907, I'« Edelweiss »
repartait du pied gauche aux flonflons de ses cuivres
fraîchement astiqués.

Nous 1 avons retrouvée, cinquante ans après, plus
jeune et plus allègre que jamais,

M. Don, qui est à sa tête depuis de très nombreuses
années, en a fait un ensemble docile, bien équilibré,
qui nous a gratifié d'un concert mis au point avec beau-
coup de conscience.

Je passe sur les inévitables pas redoublés de mise en
train, de clôture ou de bis, pour ne retenir que ce der-
nier, aussi parfait d'écriture que d'exécution,

En inscrivant au programme l'ouverture de la « Flûte
enchantée » de Mozart, M. Don savait ce qui l'atten-
dait. Du Beethoven joué « gros » demeure toujours du
Beethoven. Mozart, lui, ne supporte aucune compromis-
sion. Le canevas sur lequel est tissée sa mélodie refuse
les gros points et ses fonds rejettent les touches sombres.

Néanmoins, on ne peut blâmer le chef d'avoir tenté
une fois l'expérience. Il a su contraindre ses musiciens
à une effémination de leurs doigts pour broder cette
pièce diaphane sans trop de dégâts. Il y est parvenu
dans les limites du possible, ralentissant forcément le
mouvement de l'allégro pour assurer la propreté des

rtraits.
Cette seule concession accordée à ses musiciens par

M. Don ne trahissait pas trop l'ouvrage. La fugue était
développée avec aisance, les voix distinctement énon-
cées et audibles.

Moins pardonnable était , par contre, le désaccord des
petits cuivres clairs, alors que bugles et basses défen-
daient avec beaucoup de délicatesse le charmant badi-
nage de cette page spirituelle. En l'écoutant, on ima-
gine difficilement qu'elle fut écrite trois mois seulement
avant la mort de Mozart, au moment même où, miné
par la phtisie, il concevait déjà son « Requiem ».

La « Partita piccola », de Bosdun, est une suite fort
bien adaptée à un ensemble de cuivres. Elle rappelle,
par la grâce et la souplesse de ses thèmes, les meilleures
pages d'un Jean-Chrétien Bach. Les quatre mouvements
qui la composent avaient beaucoup d'allure et de pétu-
lance.

Cette première partie du programme s'achevait avec
des motifs extraits de « Lohengrin ». Wagner a toujours
été cher à M. Don qui possède son sujet à fond. Il a
trouvé là un terrain où il se meut avec bonheur et il
sait faire jouer ses masses sonores avec le maximum
d'effet et de couleurs.

On peut regretter d'avoir supprimé ici la pause effi-
cace d'un entracte pour nous faire subir, sans transi-
tion, les loufoqueries de deux mimes. Leur numéro, cer-
tes au point, eût été mieux à sa place passé minuit...

D'autant plus que la suite du concert comportait des
pièces bien venues pour distraire un esprit trop tendu
par les symboles et l'alchimie du maître de Bayreuth.

Deux pots pourris sur des airs de la « Belle époque »
et d'aujourd'hui conciliaient les tendances de plusieurs
générations d'auditeurs, puisqu'on remarquait dans la
salle, côtoyant une jeunesse trépidante, un vert nona-
génaire et pas mal d'« entre-deux-âges »...

Le déjà classique « Tiger Rag » introduisait la troisiè-
me partie et cette fenêtre ouverte sur le jazz eut la
faveur du public. Nous regrettons, pour notre part,
qu'on n'ait pas voulu (ou pu) s'engager à fond en intro-
duisant une batterie adéquate et indispensable. Cette
demi-mesure lui a enlevé beaucoup de saveur pulsative,
génératrice et dynamique.

Mais nous conservons du concert de samedi une im-
pression sereine. Si la société paraît numériquement
réduite, elle a gagné en souplesse et en précision. Un

y^ft/VvV'V- Gaines - Soutiens-gorge

®
CAFÉ DE GENÈVE MARTIGNY
Toujours les fameuses Mlle Yvonne DESFAYES
tranches au fromage

MM MOULIN!
Entrecôte Maître d'Hôtel
Côte de porc Charcutière
Coq au vin de Bourgogne
Tripes au gratin . . .
Fondue Bourguignonne .

5,50
4,50
5,—

pes au gratin 3,50
idue Bourguignonne . . . 7,50
et nos spécialités valaisannes
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A vendre A vendre

poules Y,GNE
arborisée en plein rende-

« Bleue de Hollande », 1" ment. Prix intéressant,
ponte , évent. échange con- Ecrire au joumal sous
tre lap ins. S'adr. à Arthur chiffre R. 487.
Abbet , Martigny-Bourg. 

A vendre beau choix de

porcelets
4 semaines. S'adresser à M.
Léonce Délez, La Bâtiaz,
tél. 6 19 75. er Cl.

S/O/f

A vendre une ^m̂ ^
¦ " ¦ La belle confection

Châlllbre avenue de la Gare

à coucher ZZIZ.
complète, lits jumeaux (oc- A vendre un
casion unique), 1 banc de
coin , avec table assortie à VO/_ ll
rallonges, le tout à l'état de WBCi U
neuf ; 2 chaudières à lessi- , ,, .„„\,„.\r.n e  . 'i „ ._ -., „A _. femelle, race tachetée.ve, 2 fauteuils rembourres,
un divan portefeuille et
une table de studio , le tout S'adresser à Roger Berner,
en bon état. Martigny, tél. 6 15 77.
Offre.; sous chiffre P 2109 ^_ S à Publicitas, Sion.

A vendra

BETTERAVES
S'adr. à Cyrille Chambo-
vey, Charrat , tél. 6 32 78.

APPARTEMENT
de 3 pièces, cuisine , salle
de bains , bien ensoleillé,
quartier tranquille. - Télé-
phone 026 / 6 13 19.

tf Mardi 5 tf UNIQUE GALA tf

avec
le fameux quatuor vocal

LIS 4 BARBUS
et l'également célèbre

CHANSON DU RHONE
dirigée par Jean DAETWYLER (le 5e barbu)

MART _08Y-B0URG
Albert Vouilloz

C'est avec une douloureuse émotion que la popula-
tion de Martigny-Bourg apprenait le décès de M. Al-
bert Vouilloz survenu dans la nuit de jeudi. On le di-
sait atteint d'une sournoise maladie mais rien ne lais-
sait supposer une fin aussi brutale. La veille de sa
mort il vaquait encore à ses occupations habituelles.

Coiffeur de son métier, il avait fait son apprentis-
sage à Neuchatel puis travaillé quelques années en
collaboration avec son père, feu Jos. Vouilloz. Depuis
de nombreuses années, il exploitait, à la satisfaction de
sa nombreuse clientèle, un salon de coiffure sur la
place de Martigny-Bourg.

Chacun se plaisait au récit de ses savoureuses his-
toires tant soit peu « marseillaises » indispensables dans
un salon de coiffure et les poses d'attente chez liji
s'écoulaient rapidement.

S'intéressant vivement à l'activité des sociétés lo-
cales, il fut membre actif apprécié de la Fanfare mu-
nicipale durant quelques années et président du Vélo-
Club.

Très affecté par le décès de sa femme alors qu'il
était jeune marié, il épousa en seconde noce Mlle
Ollini, des Vallettes dont il eut deux filles qu'il ché-
rissait tendrement.

D'un caractère agréable et toujours prêt à rendre
service, il jouissait de la sympathie unanime de la po-
pulation et sa vie fut consacrée au travail et à l'affec-
tion de sa famille.

Que son épouse, ses filles, et toute sa famille trou
vent ici l'expression de notre douloureuse sympathie

Tous les mercredis BOUDIN FRAIS
du jour à la crème

Boucherie Ciaivaz, Martigny Téléphone 61437

Le tirage de la Loterie romande
à Saint-Nicolas (Valais), le 2 février 1957

(150" traoshe)
N° ou termin. Lot gagné N° ou termin. Lot gagné

1 12— 907746 600,—
51 27,— 923916 600,—
171 33— 933946 750,—

861481 462— 936746 900 —
890831 612,— 938006 300,—
928991 762— 985936 600,—
971501 462— 993006 450,—

997726 1.500,—
532 21 —
2522 150,— 097 21,—
2862 90,— 377 21 —

863172 1.200,— 2577 90,—
911342 1.500,— 5877 90,—
927512 450— 859257 750,—
933602 900,— 881527 450,—
941792 750— 907937 750,—
976132 450— 927007 1.500 —
987012 1.200,— 938007 100.000,—

947687 450,—763 21,— 973357 600 —4643 300— 980847 750,—867513 450,— 991217 750 —
907313 750 —
941233 600— 898 21,—978573 900— 8398 m>

_

1944 90- 882088 L20°-
6944 120- 904078 L20°-
?794 150- 931778 60°-

o«-_I A _n 938008 300.—865o24 450,— qan .is 7_n_
901394 900,— 940318 750,

928674 450— „fiq „.
979684 600,— ggg g'—

155 30,— 689 36',-
335 21,— 699 24,—
4205 120— 919 21,—

916965 1.200— 865999 900,-
975S55 600,- 901659 900,-
998425 900— 926799 50.000 —

931889 750 —
256 21— 981689 1.236 —

8216 90 —
866806 1.500 — 990 30 —

867396 1.500 837370 900 —
901026 1.200— 994490 600.—

Dernier délai d'encaissement : 5 août 1957.
Prochain tirage : le 2 mars 1957 à Siviriez (FR).

D—... J.. 1 .ï I I X .  ucs places ;
Fr. 4,40, 3,30 et 2,20

Casino Etoile, Martigny
Lundi 4, dernière séance du passionnant « wes-

tern » : L'HOMME AU FUSIL, avec Robert Mitchum.
En technicolor. Un film d'action... de fusillades... de
bagarres...

Mardi 5, salle réservée au grand gala de la chanson
présenté avec le concours du fameux quatuor vocal
actuel : LES 4 BARBUS, de Paris, bien connus par la
radio, le disque (Grand Prix du Disque) et de la télé-
vision.

Leurs succès n 'ont cessé de croître et partout, ils ont
conquis le public de France, de Suisse, de Belgique,
de Suède, d'Afrique du Nord et même d'Amérique,
etc., et l'également célèbre « Chanson du Rhône », di-
rigée par un cinquième BARBU, M. Jean Daetwyler.

La « Chanson du Rhône » interprète des œuvres mo-
dernes, qui expriment les joies, les peines, les aspira-
tions de la génération actuelle. Le grand artiste Pablo
Casais a déclaré, en entendant la « Chanson du Rhô-
ne » : « C'est un des meilleurs chœurs que j 'ai jamais
entendu. »

Ce groupement a déjà donné plus de cent concerts
en Suisse et à l'étranger. Il s'est fait entendre au Wes-
termister-Hall à Londres, au Palais de la Méditerra-
née à Menton, à Milan, Paris, Monaco, Luxembourg,
etc., etc.

Dès mercredi 6, une œuvre monumentale interprétée
par deux géants du cinéma : Gary Cooper et Burt Lan-
caster : VERA CRUZ, avec Ernest Borgnine (le « dur »
de « Tant qu'il y aura des hommes »), César Roméro,
Denise Darcel, etc., etc., et présentée en cinémascope
et en technicolor. Un film d'action jamais égalé... bou-
leversant... dramatique... d'une étrange ampleur... Un
film au « suspense » frémissant I Une rafale d'émo-
tions I

Ce soir
prolongation de Fernandel au Corso

Vu l'énorme succès remporté par Fernandel dans son
dernier film DON JUAN, le Corso se voit dans l'obli-
gation de prolonger ce film ce soir lundi... Hâtez-
vous, irrévocablement dernier soir... Ne manquez pas
cette dernière occasion.

Dès demain mardi en grande première, le Corso pré-
sente le tout dernier film du prestigieux Alan Ladd :
COLÈRE NOIRE, en cinémascope et en couleurs, avec
Edward G. Robinson et Joanne Dru... Un film du ton-
nerre I

Dès demain mardi, à 20 h. 30. Location : tél. 616 22.
Attention : interdit sous 18 ans.

ONDES ROMANDES
(Extrait d* Radio-Télévision)

MARDI : 7.00 Radio-Lausanne vous dit bonjour !... 7.15 Infor-
mations. 7.20 Premiers propos. Concert matinal. Gai réveil. 11.00
Emission d'ensemble. 12.00 Disques. 12.15 La discothèque du
curieux. 12.30 Le quart d'heure de l'accordéon. 12.45 Informa-
tions. 12.55 Intermezzo... 13.00 Mardi , les gars 1 13.10 Du film à
l'opéra. 13.50 Deux pages pour piano de Maurice Ravel. 16.00
Au goût du jour... 16.30 Fantaisie, de Franz Schubert. 16.55 L'en-
semble de violes I Menestrelli. 17.15 Œuvres de Paisiello et de
Rossini. 17.30 Le point de vue de... 17.45 Disques. 18.00 Le micro
dans la vie. 19.15 Informations. 19.25 Le miroir du temps. 19.45
Discanalyse. 20.30 Saint-Just, pièce théâtrale. 22.30 Informations.
22.35 Le courrier du cœur. 22.45 Micro-Famille. 23.05 Disques.

MERCREDI : 7.00 Alla marcia. 7.15 Informations. 7.20 Sourire
aux lèvres. 8.00 L'université radiophonique internationale. 9.00
Trois valses romantiques. 9.15 Emission radioscolaire : La musi-
que au temps de la Renaissance. 9.45 Musique du temps de Sha-
kespeare. 10.10 Reprise de l'émission radioscolaire. 10.40 Sym-
phonie inachevée, Alexandre Borodine. 11.00 Le baron tzigane,
opérette . 11.25 Deuxième Polonaise en la majeur. 11.35 Refrains
et chansons modernes. 12.00 Au carillon de midi et Le rail, la
route, les ailes. 12.45 Informations. 12.55 Le pianiste Robert Va-
lentino. 13.00 Le catalogue des nouveautés. 13.20 Œuvres de Ra-
vel. 13.45 La pianiste Olga Chevkenova. 14.00 Cours d'éducation
civique. 16.00 Voulez-vous danser ?... 16.25 Le rideau s'entrouvre
sur... le théâtre. 16.55 Le disque des enfants sages. 17.00 Jeunes
virtuoses. 17.30 L'heure des enfants . 18.00 Choeur d'écoliers. 18.05
Nouvelles du monde chrétien. 18.20 Jazz aux Champs-Elysées.
18.50 Micro-Partout. 19.15 Informations. 19.25 Instants du monde.
19.45 Quelques valses. 19.50 Le piano qui chante. 20.00 Question-
nez , on vous répondra. 20.20 Le piano qui chante. 20.30 Concert
symphonique de l'OSR. 22.30 Informations. 22.35 Les Nations
Unies vous parlent. 22.40 Le Magazine des Beaux-Arts. 23.00 Ins-
tantané sportif. 23.20 Fin de l'émission.

Une nouveUe fabrique suisse au Brésil
Les maisons Sandoz, Geigy et Ciba vont établir con-

jointement une graride fabrique de produits chimiques
dans la région de Resende (Etat de Rio de Janeiro).
Cette entreprise sera la plus importante de ce genre
en Amérique du Sud. Sa construction débutera cette
année. La nouvelle usine commencera sa production
en 1959, avec une capacité initiale annuelle de 300
tonnes d'aniline et 150 tonnes de produits chimiques
destinés aux industries pharmaceutiques et tannerie.

L'accord sur l'énergie atomique
entre la Suisse et les USA

Par échange de notes entre la Légation de Suisse
à Washington et le Département d'Etat , l'accord de
coopération pour l'utilisation pacifique de l'énergie
atomique conclu entre les Etats-Unis d'Amérique et
la Suisse est entré en vigueur le 29 janvier 1957.

peu plus de nuancé de la part de certains membres,
d'impersonnàlité chez d'autres, auront pour effet cer-
tain une amélioration du jeu d'ensemble.

Et si l'on nous permet encore une remarque, disons
que les tentures jouent un mauvais tour aux contrebas-
ses en leur « mangeant » les sons et que les saxophones,
trop positifs, auraient avantage à céder leur place à un
registre intermédiaire à pavillon dirigé vers le haut.

o o o

Plusieurs membres de l'« Edelweiss » furent cités à
l'honneur samedi soir. Tout d'abord, le sympathique
« tzâtelan-bombardon » Antoine Arlettaz pour quarante-
six années de sociétariat. MM. Chariot Guex et Joseph
Damay toucheront leur médaille de vétérans fédéraux
(trente-cinq ans) au prochain festival de Collonges, tan-
dis que celle d'argent (vingt-cinq ans) ira à M. Henri
Meunier.

Deux channes furent remises à MM. Gilbert Meunier
et Marius Turchi pour vingt années de fidélité à la
société.

o d o

C'est au « Caveau » du Café de la Place qu'avait lieu
la traditionnelle réception. MM. Jean-Charles Paccolat,
Lucien Tornay, nouveau président de Martigny-Bourg,
le chanoine Revaz et Nicolas Don échangèrent d'aima-
bles paroles.

Après quoi, le bal emporta dans son tourbillon jeunes
et moins jeunes jusqu 'aux heures traditionnelles, ab.

Viennent de paraître :
Maurice Zermatten : « La montagne sans .toiles »,
Fr. 6,10.
Docteur Ody : « Sous la lumière blanche », Fr. 8,—.

LIBRAIRIE CAILLARD - MAR TIGNY



Onze avions se sont abattus en 3 jours : 51 morts et 150 blessés
Six nouveaux accidents d'avions se sont produits

samedi et ont porté le total des pertes de l'aviation
civile et militaire américaine au cours des trois der-
niers jours à 51 morts, près de 150 blessés et 11 appa-
reils détruits. On compte ou total 9 accidents, deux
d'entre eux ayant été occasionnés par des collisions
en plein vol.

L'accident d'aviation qui s'est produit vendredi soir
aux Etats-Unis, à proximité de l'aéroport de La Guar-
dia, a fait 20 morts et 63 blessés. L'appareil avait à
bord 101 personnes, y compris les six membres d'équi-
page.

Deux avions américains
s'abatfenf en France

Deux avions-citernes américains se sont abattus vers
10 heures, samedi, au-dessus du territoire de la com-
mune de Morigny (Manche).

Les avions appartenaient à la base militaire de Co-
gnac et ils effectuaient des manœuvres lorsqu'ils se
sont heurtés en plein vol , par une visibilité nulle.

Le bilan de la catastrophe s'établissait dimanche
matin à 14 morts et 5 blessés.

Un appareil militaire explose en plein vol
Un appareil à réaction militaire a explosé en plein

vol, vendredi soir, au-dessus de Mountain River (Ca-
lifornie) et s'est abattu en flammes sur une maison
située en bordure du quartier des affaires.

Un bombardier disparaît en mer
Un bombardier américain B-47, porté manquant

depuis Boston avec un équipage de quatre hommes,
s'est abattu en feu dans la mer au large de la côte du
Massachussets.

Un avion italien tombe dans les Alpes
Un avion italien qui avait quitté Turin vendredi à

15 heures, est tombé dans les Alpes sur le versant
ouest du Mont-Mussine.

Les deux occupants, le professeur Mario Robecchi et
M. Carlo Magnani , n'ont été retrouvés que vingt-
quatre heures plus tard.

Le profeseur était mort ; son compagnon , immo-
bilisé aux commandes de l'appareil , avait les jambes
brisées.

o o o

Un chasseur F-9-F Panther à réaction s'est écrasé
contre le Mont-Baldy, en Californie.

o e e

Un avion de tourisme ayant trois personnes à
bord , s'est écrasé près de Jackson-Ville, au Texas.

L'I.G. Farben versera 35 millions de marks
aux détenus juifs

des camps de concentration
Les liquidateurs de l'industrie allemande l'I. G. Far-

ben entendent verser un montant total de 35 millions
de marks aux anciens détenus juifs des camps de
concentration allemands qui furent contraints de tra-
vailler dans les entreprises de ce konzern.

Cet accord a été rendu public, vendredi, à Franc-
fort.

On prévoit que quelque 2000 anciens détenus des
camps de concentration feront valoir leurs revendi-
cations. Cet accord sera présenté en avril prochain
à la ratification de l'assemblée générale, de l'I. G.
Farben en liquidation.

La frontière hongroise
sera désormais difficile à franchir

Désormais, le passage de la frontière hongroise ne
sera plus une promenade, a annoncé M. Geza Szenasi,
procureur général de la République hongroise.

Ceux qui quittent la Hongrie aujourd'hui ne sont
pas influencée par des rumeurs ou par la peur. Us
ont d'autres raisons. C'est pourquoi tous ceux qui
seront surpris essayant de franchir la frontière, même
pour la première fois, seront traduits en justice et
jugés.

Jusqu 'à présent , a poursuivi M. Szenasi, nous avions
fait preuve d'humanité, car nous savions que de nom-
breux Hongrois avaient été émus par les excitations
éhontées de la radio et de la presse occidentale.

tt o a

Radio-Budapest a annoncé cette nuit que Imre
Nagy, Geza Losonzcy, Mathias Rakosi, Ernest Geroe
et plusieurs écrivains et journalistes hongrois, parti-
sans d'Imre Nagy, ont été définitivement exclus des
rangs du Parti communiste hongrois.

« o tt

M. Marosan , ministre hongrois du travail , a déclaré
que ce n'étaient pas 300.000 personnes comme on
l'avait craint tout d'abord , mais « seulement » 100.000
qui se trouvaient actuellement sans emploi en Hongrie.

L'ex-marechal Paulus

Le gênerai feld-mnrechal Frédéric Paulus , qui , pendant la deuxiè-
me guerre mondiale , tenta vainement à la tête de la 6 e armée
allemande de prendre d'assaut Stalingrad , est décédé à Dresde

à l'âge dc 67 ans.

Une route transisraélienne
évitant le canal de Suez

Israël a réalisé la première étape de son plan pour
transporter les marchandises des cargos d'Europe en
Afrique orientale, par une route qui permettra de ne
pas emprunter le canal de Suez. Les marchandises se-
ront transportées d'Haïfa , par voie de terre, à Eilath ,
sur le golfe d'Akaba , où elles seront rechargées sur
des cargos. Un premier chargement de ce genre est ar-
rivé à Haïfa. Il comprend des fruits secs de Chypre
et des pièces de rechange de machines d'Italie et de
France. Les marchandises seront transportées cette
semaine, par voie de terre, à Eilath, où elles seront
phargées sur le cargo italien « Catherina-Madre » qui
les transportera à Massaoua et Djibouti. Cette route
transisraélienne raccourcira d'un mois par rapport au
détour par le cap de Bonne-Espérance, le transport
des marchandises à destination de l'Afrique orien-
tale.

Terrible accident en gare de Sion
un voyageur a les deux jambes

coupées par le train
Dimanche soir, un ancien sédunois habitant au-

jourd 'hui Vevey, M. Lucien Jeanmaire, âgé d'une cin-
quantaine d'années, maître-boulanger de son état, vou-
lut monter sur le train Milan-Paris, alors même que
ce dernier s'était déjà ébranlé et malgré l'intervention
des agents ferroviaires et de plusieurs voyageurs.
M.. Jeanmaire manqua le marchepied, glissa sous le
convoi et eut les deux jambes prises sous les roues.
Qn le releva avec les deux membres inférieurs sec-
tionnés à la hauteur des cuisses. Transporté d'ur-
gence à l'hôpital cantonal de Sion, il y a subi une
grave intervention chirurgicale. Selon nos nouvelles
prises ce matin, l'état du malheureux voyageur est
aussi satisfaisant que possible.

Concours de vitrines
Reinettes du Canada« nemenes au oanaaa »

Le public valaisan est cordialement invité à
participer au concours de vitrines « La Reinette
du Canada » réalisé entre le 5 et 17 février parmi
72 vitrines des villes de Sion, Sierre et Martigny.
Examinez toutes les vitrines munies d'une ron-
delle jaune numérotée et indiquez sur les bulle-
tins de vote que vous .trouverez dans les magasins
respectifs, les trois vitrines que vous jugez les
meilleures. Répondez également à la question 2
en évaluant le nombre de bulletins rentrés.

Il vaut la peine d'admirer l'originalité et l'in-
géniosité de nos commerçants. En participant à
cette joyeuse manifestation vous pourrez gagner
un des 41 prix allant de Fr. 50,— à Fr. 5,—, Bonne
chance à tous !

Gros incendie de foret
au-dessus d'Ayer : 2 granges détruites

Nouveautés
Nouvelle technique de fabrication du beurre

La fabrication du beurre en Hollande va-t-elle con-
naître un nouveau procédé ? Pour pallier les inconvé-
nients du stockage, des fabricants hollandais envisagent
de ne fabriquer le beurre qu'au fur et à mesure des
besoins, en refroidissant la crème directement et en
la barattant par la suite. Ce procédé aurait l'avantage
de donner une teneur en vitamines supérieure à celîe
obtenue jusqu 'ici.

Pour conserver le pain frais
Pour le pain, le conditionnement de cellophane ou

de papier paraffiné est remplacé de plus en plus aux
USA par l'emballage de feuille d'aluminium. Cet em-
ballage est plus coûteux, mais le pain se conserve
15 jours au lieu de 5.

Pour le lait, en France, on fabrique de petits cous-
sins rectangulaires transparents (en chlorure de vinyl).
Une simple pression du doigt provoque l'écoulement
du liquide.

T O U R  D ' H O R I Z O N

, • Le feu s est déclaré dimanche dans une prairie sise
près du village de Cuimey, sur le chemin Ayer-Saint-
Luc.
; Le feu se propagea rapidement aux broussailles
et prit de l'ampleur à tel' point qu'il atteignit une
forêt voisine et qu'il encercla une agglomération de
mayens comprenant neuf bâtiments dont deux cha-

Faillite des nationalisations
Il fut un temps où les nationalisations étaient con-

sidérées par tous les tenants et aboutissants de l'ex-
trême-gauche, comme la panacée universelle en ma-
tière de réalisations sociales. Mais les faits ne tardè-
rent pas à parler plus haut que les plus belles théo-
ries. Et l'on assista bientôt à la faillite d'un système
qui a donné des résultats décevants. A tel point qu'au-
jourd 'hui, les nationalisations, œuvre du socialisme,
sont répudiées par ceux qui les ont réalisées.

C'est ainsi que le chef socialiste français Philip a
écrit qu'il ne semblait pas que la nationalisation,
« quels que soient ses avantages sur le plan économi-
que » ait amélioré l'atmosphère des relations indus-
trielles : « L'ouvrier continue à se sentir extérieur à
la direction et une centralisation parfois excessive a
comporté le danger d'une domination bureaucrati-
que ». C'est là une remarque que les syndicats britan-
niques et les chefs socialistes ont faite à plus d'une
reprise.

Peut-on dire au moins que les nationalisations se tra-
duisent par une amélioration du rendement ? Par un
accroissement de la reproduction ? Là encore les ré-
serves faites par certains des responsables des nationa-
lisations sont intéressantes. Hugh Gaitskell, chef du
parti socialiste anglais , lui-même ne cherche pas à les
cacher : « L'inconvénient majeur des nationalisations,
dit-il, est la création d'unités trop importantes pour
obtenir le meilleur rendement de ceux qui y travail-
lent, l'affaiblissement de l'espri t commercial dans la
direction et l'extrême complexité de l'administration
de ces industries. »

On constate donc que le socialisme démocratique
est actuellement enfermé dans les contradictions de
son système. Il veut un homme libre et propose à cet
effet des solutions étatistes qui réglementent sa vie.
Il veut empêcher l'exploitation de l'ouvrier par le pa-
tronat et concentre pour y parvenir tous les pouvoirs
entre les mains d'un seul pouvoir, l'Etat , face auquel
l'ouvrier est plus isolé, plus faible encore. Il veut amé-
liorer la condition matérielle de l'ouvrier et propose
un mode de production qui supprime le stimulant à la
production. Il entend développer la collaboration in-
ternationale et la rend simultanément plus difficile
encore par le nationalisme économique qu 'entraîne
fatalement la concentration de l'économie entre les
mains de l'Etat. Face à ces multi ples contradictions
notre système démocrati que assure à l'ouvrier une li-
berté plus grande et des avantages économiques tout
aussi appréciables.

L9Arabie voicumique
La richesse pétrolière de ces

« déserts » sera-t-elle un jour la
cause d'une nouvelle destruction
de Babylone ? On pourrait le
penser, à suivre l'évolution des
événements du Proche et du
Moyen-Orient , la division des
Arabes en deux camps par le
Pacte de Bag dad et la sempiter-
nelle querelle des descendants
d'Abraham. On sait qu'Israël se
fait  prier pour évacuer le terri-
toire de Gaza ; les Etats-Unis, ap-
p u y és par les pays ayant fourni
des contingents à l 'ONU, ont dé-
posé une proposition à cette ins-
tance, demandant qu'une som-
mation soit adressée dans ce sens
au gouvernement de Tel-Aviv et
prévoyant en outre que les forces
internationales soient déploy ées
dans cette région. Par ailleurs, on
annonce que des coups de f eu
ont été échangés entre des sol-
dats israéliens et une patrouille
suédoise 1

Nasser fait  savoir maintenant
qu'il n'a reçu aucune proposition
relative à la « doctrine Eisenho-
wer ». Il ajoute que l 'E gypte n'est
pas disposée à renoncer à sa po-
litique d'indépendance et qu'en
ce qui concerne le prétendu
danger soviétique »,. il n'a pas en-
core été constaté. En outre, son
ministre des finances a fai t  pu-
blier une ordonnance stipulant
que les banques, compagnies
d'assurances et agences commer-
ciales « ennemies » doivent être
immédiatement converties en so-
ciétés anonymes é g y p t i e n n e s .
Cette ordonnance ne vise natu-
rellement pas les sociétés améri-
caines, étant d'un « pays ami ».

Pendant ce temps, le président
Eisenhower s'est efforcé d'exp li-
quer sa doctrine au roi Ibn
Séoud. Un communi qué of f ic ie l
résumera les résultats de ces en-
tretien. D 'autre part , l 'Agence

France-Presse annonce de New
York que le prince héritier d 'Irak ,
arrivé par avion à New York , a
déclaré qu'il venait entamer des
pourparlers avec les Américains
pour obtenir une aide économique
et militaire. L'Irak adhère, com-
me on sait, au Pacte de Bagdad.
Bien malin qui pourrait dire ce
ce que la diplomatie occidenta-
le — disons américaine — réus-
sira à réaliser dans ce domaine.
Mais l'enjeu en vaut la peine,
sans doute. Toujours est-il que,
selon les dernières informations,
le roi Hussein, de Jo rdanie, sem-
ble épouser la doctrine Eisenho-
wer, du moins en ce qui con-
cerne la résistance ' au commu-
nisme.

La guerre froide
On en reste, pour l'instant,

aux menaces et aux allusions.
L'agence officielle soviétique ac-
cuse les Occidentaux — et tout
spécialement les USA — de pré-
parer la guerre atomique. Le
porte-parole du ministre des af-
faires étrangères de Moscou a ex-
p osé à la presse le point de vue
de son gouvernement en réponse
aux lettres adressée à M.  Boulga-
nine par M M .  Eisenhower, Eden
et Mollet par lesquelles les puis-
sances alliées s'attacheraient à
« renvoyer la solution du problè-
me le p lus important de notre
temps », soit le désarmement. Les
nouveaux p lans américains, selon
cette déclaration , tendent de p lus
en p lus à doter les bases étrangè-
res d'armes atomiques, ce qui ne
peut qu 'aboutir à un nouveau
confl i t .

Mais, par contre, une nouvelle
d'AFP à Washington apporte
une sorte de démenti aux bruits
dernièrement répandus selon les-
quels les Etats-Uni.i auraient
l' intention de ravitailler l'Europe

occidentale en armes atomiques.
D'après une « source autorisée du
Pentagone », de telles livraisons
aux alliés atlantiques ne seraient
nullement envisagées « pour le
moment ». Toutefo is des crédits
importa nts auraient été obtenus
du Congrès pour l 'équipement
des f o rces alliées » en armes mo-
dernes ».

A chacun donc le soin de tirer
de tout cela les conclusions qui
lui paraissent logiques ou proba-
bles !

A propos
de benzine américaine
Les milieux économiques fran-

çais montrent une certaine ner-
vosité ensuite de la situation ac-
tuelle du ravitaillement en pro-
venance des Etats-Unis. Une
nouvelle di f f icul té  se p résente :
c'est le refus opposé par les com-
pagnies p étrolières à la demande
d'augmentation de production
formulée par le gouvernement
dans le cadre des mesures d'ur-
gence pour l'aide à l 'Europe. Les
dites compagnies exigeraient, pour
cela des contra ts à long terme.
Les producteurs du Texas, en
particulier , ont déjà prof i té  des
circonstances, paraît-il , pour aug-
menter les tarifs. Par aille urs,
comme ils disposent d'importants
stocks de benzine raf f inée , ils
préféreraient les livrer au com-
merce europ éen ù la p lace de la
benzine brute, mais le coût en
est trop élevé pour notre écono-
mie continentale en général. Par
ailleurs, le gouvernement des
Etats-Unis ne peut imposer au
Texas des obligations contraires
aux droits souverains de cet Etat.
Dans ces conditions, il pourrait
être contraint d'adopter une lé-
gislation ad hoc.

.Alphonse Mex.

Un membre du gouvernement
soviétique gravement malade

Le célèbre spécialiste allemand des maladies du
sang, le professeur Joachim Schuiten, est parti samedi
pour Moscou , pour soigneur un membre du gouverne-
ment soviétique, à la demande pressante du Kremlin.
Il a déclaré, dimanche, que son patient se trouve en-
tre la vie et la mort. Il ne peut encore dévoiler son
nom. Il a toutefois précisé qu 'il ne s'agit ni du mi-
nistre des affaires étrangères Chepilov, ni du minis-
tre des centrales électriques Malenkov, qui tous deux,
selon les affirmations des autorités russes, se rétablis-
sent de maladies légères.

Le Palais-Bourbon décide
la semi-autonomie

pour les territoires d'outre-mer
Les territoires français d'outre-mer seront semi-au-

tonomes et non autonomes. A cela se résume le long
débat ouvert mardi dernier au Palais-Bourbon et qui
s'est achevé dimanche aux premières heures de la
matinée. Par 385 voix contre 193, l'Assemblée natio-
nale a adopté les treize décrets de la loi-cadre pour
l'Afri que noire et Madagascar. Cette loi date de juin
dernier et il s'agissait d'en permettre l'application.

Une femme général en Angleterre
La princesse royale comtesse douairière de Hare-

wood , tante de la reine Elisabeth II d'Ang leterre, s'est
vu attribuer le grade de général dans l'armée britanni-
que. La princes':- -ovale, qui est âgée de 59 ans, est
la seule femme Angleterre avant atteint ce grade.

Grégoire Gafenco
- """̂ H *̂ v

De I or pour financer Àssouan
M. Aziz Sidky, ministre de l'industrie d'Egypte, a

déclaré que les mines d'or récemment découvertes sur
la côte orientale de l'E gypte contribueraient à financer
la construction prévue du barrage d'Assouan. Ce bar-
rage coûtera , selon les estimations, 460 millions de
livres sterling et les mines d'or fourniraient la moitié
de cette somme.

Mendès-France
accepte la proposition Ouy Mollet

M. Pierre Mendès-France a accepté de participer
aux conversations que M. Guy Mollet envisage d'ou-
vrir avec les principaux leaders parlementaires, dans
le dessein d'élaborer une politi que française en Algé-
rie « pendant toute la durée de la législature et quel
que soit le gouvernement au pouvoir ».

L'armée rouge abat une vieillarde
en Allemagne

Près d'une caserne de l'armée rouge à Potsdam , une
femme de 81 ans a été abattue à coups de feu par
des sentinelles soviétiques. La vieille femme se pro-
menait, lorsqu 'elle fut interpellée par le poste de
garde. Etant dure d'oreille, elle n'y fit pas attention.
L'incident se serait produit le 24 janvier, mais ce n'est
qu 'aujourd'hui que l'on aurait eu connaissance.

La RAF force les troupes yéménites
à se retirer

Un communiqué publié dimanche soir à Aden dé-
clare que les troupes yéménites se sont retirées du
village d'Hadhiya , situé à 10 kilomètres à l'intérieur du
protectorat , après deux journées d'attaques de la RAF,
La RAF était entrée en action il y a deux jours , les
Yéménites ayant refusé de se retirer.

Plus de 15.000 familles sans foyer
Le général Alfred Gruenther, président de la Croix-

Rouge des Etats-Unis, a déclaré à Charleston que le
pire semblait maintenan t être passé dans les régions
inondées de la Virginie occidentale, de la Virginie, du
Kentucky et du Tennessee. Plus de 15.000 familles ont
dû évacuer leurs foyers.

L ancien ministre des Affaires étrangères de Roumanie Grégoire
Gafenco est mort à Paris à l'âge de 65 ans. Il devint ministre des
Affaires étrangères en 1938, mais démissionna en 1940 pour pro-
tester contre la politique pro-hitléricnne de la Roumanie. Il fut
ensuite ambassadeur à Moscou. Il est l' auteur de deux livres ,
« Préliminaires de la guerre à l'Est » ct « Les derniers jours de

l'Europe ». Le défunt a vécu en Suisse plusieurs années.

Pas de troupes de l'ONU au Cachemire
« Nous n'accepteront jamais la présence de forces

étrangères sur notre sol », a déclaré M. Nehru , pre-
mier ministre et ministre des affaires étrangères de
l'Inde, évoquant à la Nouvelle-Delhi la question du
Cachemire.

lets d'habitation appartenant à MM. Denis Vianin et
Théophile Savioz, et sept granges et écuries.

Une grange-écurie contenant du fourrage et pro-
priété de M. Denis Vianin , de Vissoie, a été entière-
ment détruite. Une autre appartenant à M. Alexis
Caloz est partiellement endommagée. La surface des
prairies brûlées s'étend sur une largeur de 100 mètres
et une longueur de 500 mètres.

Grâce à l'intervention des pompiers et habitants
de Saint-Jean , Vissoie et Mission, le sinistre a pu
être maîtrisé.

Un attenta t a la bombe a été commis par les terro-
ristes, en fin de matinée de dimanche, à Nedromah. On
compte 7 morts, dont 2 hommes, 2 femmes, 2 fillettes,
1 garçonnet , tous Français, de confession israélite.




